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Nous rappelons à nos abonnés que la 

suppression du journal est toujours faite 

dans les deux jours qui suivent l'expira-

tion des abonnements. 
Pour faciliter le service et éviter des 

retards, nous les invitons à envoyer par 

avance les renouvellements, soit par un 

mandat payable à vue sur la poste, soit 

par les Messageries impériales ou géné-

rales, qui reçoivent les abonnements au 

prix de 18 fr* par trimestre, sans aucune 

addition de frais de commission. 

Sommaire. 

JUSTICE CIVILE — Cour impériale de Dijon : Expert; res-

ponsabilité. — Tribunal civil de la Seine (vacations) : 

Histoire d'un crêpe de Chine; M"' Cico et son tapissier. 

JUSTICE CRIMINELLE — Cour d'assises de la Seine : Avor-
tèrent; complicité; quatre accusés. 

CMONIQUS. 

ViRiÉTÉS. — Les galères de Louis XIV. 

JUSTICE CIVILE 
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EXPERTS. — RESPONSABILITÉ. 

les experts ne peuvent être recherchés à l'occasion des erreurs 
par eux commises dans l'accomplissement du mandat qu'ils 
ont reçu du juge, alors que leur rapport a été homologué 
par une décision judiciaire. • 

Cette question avait été résolue en ce sens par un juge-

ment du Tribunal de Chaumont, qui explique suffisam-

ment les faits de la cause. Ce jugement est ainsi conçu : 

« Considérant, en fait, que François, après avoir exécuté 
des travaux au châtnau de Reynel, pour le compte de la com-
tesse de Civry, n'ayant pu s'entendre avec cette dernière sur 
le règlement du prix des ouvrages effectués, a introduit une 
instance judiciaire, par suite de laquelle Delaveuve, Grappotte 
et Prudhon ont été nommés experts, à l'effet notamment de dé-
terminer la nature, l'importance et la valeur des travaux exé-
cutés par François, et d'en régler le mémoire ; 

« Que les experts ont accompli leur mission, et que leur 
procès-verbal déposé au greffe du Tribunal le 10 avril 1847, 
après avoir été vivement critiqué par François, a été entériné 
pour être exécuté suivant sa forme et teneur, par jugement du 
22 juillet 1847; 

« Qu'enfin, sur l'appel de Français, ce jugement a été con-
firmé par arrêt du 22 février 1848, sauf réserve aux parties 
de toutes actions en rectification d'erreurs de calcul; 

« Que, postérieurement à cet arrêt, et le 6 mars 1849, les 
experts Delaveuve, Grappotte et Prudhon, requis par François, 
se disaut agir en vertu de la disposition précitée de l'arrêt qui 
réserve toutes actions aux parties, à fin de rectification d'er-
reurs de calcul, se sont transportés de nouveau au château de 
Reynel, et ont reconnu non-seulement une omission s'élevant 
à 138 francs dans la récapitulation du montant des travaux 
réalisés, mais, en outre, une erreur de classement relative à 
la couverture d'une partie du bâtiment qui aurait été considé-
rée comme repiquage, tandis que, dans la réalité, elle aurait 
été refaite à neuf, ce qui, d'après l'appréciation faite dans le 
premier procès-verbal, constituerait une différence de 413 fr. 
37 c. au préjudice de François ; 

« Considérant que ce dernier, au lieu de s'adresser à la 
comtesse de Civry, afin d'obtenir la rectification de l'erreur 
de calcul signalée par les experts, a introduit contre ces der-
niers une instance en responsabilité, non-seulement pour la 
réparation du préjudice qu'il a éprouvé par suite de l'erreur 
de calcul, mais aussi par suite de l'erreur d'appréciation 
Ju-'ils auraient primitivement commise, et à fin de dommastes-
lotérèts; 

« En ce qui touche l'erreur de calcul : 
« Considérant que les experts, à aucun point de vue, ne peu-

vent être déclarés responsables; que, d'ailleurs, toutes actions 
sont ouvertes à François à cet égard, pour en obtenir ta rééd-
ucation contre la comtesse de Civry ; 

« En ce qui touche l'erreur d'appréciation au sujet du clas-
sement d'une partie de la couverture : 

« Considérant que la question à résoudre est celle de sa-
voir si des experts peuvent être recherchés relativement à des 
rreurs par eux commises dans l'accomplissement de la mis-
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personnellement les experts à l'occasion des erreurs commises 
île bonne loi dans les vérifications ou appréciations qui leur 
sont confiées, il en résulterait cette conséquence que de nou-
velles expertises devraient être ordonnées pour vérifier l'exac-
titude des premiers, et que le même Tribunal serait ensuite 
appelé à se déjuger en les déclarant inexactes ou fautives; 

« Qu'il s'ensuivrait même, comme dans l'espèce, que le Tri-
bunal devrait non-seulement se réformer lui-même, mais en-
core réformer l'arrêt qui a confirmé sa première décision ; 

« Qu'il faut reconnaître qu'un pareil résultat, en portant 
une atteinte directe à la chose jugée, compromettrait, en ou-
tre, d'une manière grave, le respect qui est dû aux décisions 

de l'autorité judiciaire; 
« Qu'enfin ce serait ouvrir la porte à une foule d'abus, car 

les rapports d'experts, de même que les jugements, méconten-
tent toujours les parties qui succombent ; et, s'il est admis 
que celles-ci peuvent attaquer personnellement les experts, à 
l'occasion des erreurs qu'elles leur imputent, il n'est pas dou-
teux que, cédant aux entraînements de la passion, on les verra 
multiplier de semblables actions, dont l'effet serait de rendre 
impossible à l'avenir le recours à la voie de l'expertise, pour 
l'instruction des affaires; 

« Considérant que, dans l'espèce, il n'est pas contesté que 
les experts Delaveuve, Grappotte et Prudhon ont agi de bonne 
foi ; que, s'ils ont commis une erreur, c'est involontairement; 
qu'ainsi cette erreur, sanctionnée par la justice, ne constitue-
rait qu'un mal jugé aujourd'hui irréparable ; qu'ils sont donc 
bien fondés à se déclarer couverts et à l'abri de toutes recher-
ches, en invoquant la chose jugée ; 

« Déclare le sieur François non 
mande, etc. » 

Sur l'appel, la Cour, adoptant les motifs, a confirmé la 

décision des premiers juges. 

personne pour l'audience de mercredi prochain, 

rendrons compte des détails de cette audience. 

JUSTICE CRIMINELLE 
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Audience du 27 septembre. 
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TAPISSIER. 
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M 11 ' Cico est une charmante artiste que tout Paris con-

naît pour l'avoir applaudie. Par sa jeunesse, par sa beau-

té, par la séduction de son charmant regard, elle a fait 

la fortune de certains vaudevilles ennuyeux et oubliés ; 

en même temps, elle a conquis une véritable réputation 

théâtrale. Cependant, ni les grâces de sa personne, ni son 

talent, ni l'admiration publique n'ont pu la sauver des 

procès. M"' Cico est aujourd'hui assignée devant le Tri-

bunal civil de la Seine par M. Coupé, son tapissier, qui 

lui demande le paiement d'une somme de 1,050 fr. 

M' Armand, avocat de M. Coupé , expose en substance 

les faits suivants : 

M. Coupé est tapissier , et tapissier habile. 11 possé-
dait depuis longtemps la confiance de M 11* Cico et la mé-
ritait. C'est lui qui avait enrichi son boudoir des mille fan-
taisies dont la mode charge l'ameublement. C'est lui qui, 
chaque année, était appelé à exécuter des travaux dont on 
paraissait toujours fort satisfait. Or, au commencement de 
cette année, des circonstances utiles à raconter avaient rendu 
M. Coupé propriétaire d'un châle qu'il désirait vendre; c'é-
tait un crêpe de Chine magnifique qui, par la finesse du tissu, 
"'originalité du dessin, l'éclat et le mélange des couleurs, 
s'élevait au rang et à la valeur des cachemires de l'Inde. Il 
s'autorisa des travaux qu'il avait faits pour M lle Cico pour se 
présenter chez elle et lui proposer de lui vendre ce crêpe de 
Chine qui, disait-il, était digne d'elle. 

Le 2 mai 18S4, M. Coupé est reçu dans le boudoir de la 
belle artiste où se trouvait avec elle un monsieur qui parais-
sait être un visiteur privilégié. On ouvre le carton qui contient 
le chàle précieux, ou le déploie; aussitôt Mlu Cico laisse voir 
son admiration. Tout lui plaît dans ce crêpe de Chine : et ses 
longues et brillantes franges qui rivalisent de blancheur avec 
la neige, et son fond chamois, et ses fleurs brodées jetées 
avec profusion sur la soie. Les insectes aux ailes dorées, les 
oiseaux au plumage éclatant, les Chinois même qui se dra-
pent dans l'étoffe , attirent son attention et méritent ses 
éloges. 

L'admiration de M"" Cico était vivement partagée par le vi-
siteur que M. Coupé avait trouvé dans le boudoir. Ce monsieur 
parut surtout enchanté de l'effet produit par les draperies du 
chàle jeté sur les épaules de la jeune femme. Aussi après quel-
ques mots échangés à voix basse entre M lle Cico et ce mon-
sieur, il fut question du prix du châle. Comme on promettait 
de le payer comptant, M. Coupé abaissa le prix jusqu'à 1,050 
francs, et le marché fut conclu. Le châle resta entre les mains 
de M 11' Cico, et M. Coupé se retira enchanté d'avoir vendu un 
objet dont le placement par ses mains pouvait être difficile. 
Peu de jours après il vint demander son argent. 

Mais alors M"e Cico le pria d'aller voir M. X .., le visiteur. 
C'était un banquier, et elle s'était, disait-elle, entendue avec 
lui à ce sujet. Le banquier répondit qu'il avait oublié cette 
affaire et qu'il ferait payer. Mais, après deux ou trois jours, 
M. Coupé était obligé de retourner chez lui. Cette fois encore, 
on promit de payer; mais cette promesse resta sans effet. Alors 
M. Coupé alla trouver M 11 ' Cico, qui l'invita à retourner chez 
M. X..., en disant qu'il fallait le presser un peu. M. X... 
fut vivement pressé de payer, et alors il envoya promener le 
vendeur de châle, M 11' Cico était inquiète ; elle fit demander 
par son groom si l'on avait payé. Avertie du refus, elle pro-
mit de se libérer elle-même. Mais voilà qu'après trois mois, dans 
lecourant de juillet, M 11* Cico envoie chez M. Coupé un do-
mestique qui paie en l'absence de M. Coupé une note de 75 fr. 
et remet en même temps un objet qui devra être déposé, sui-
vant sa recommandation, entre les mains de M. Coupé à l'heu-
re de son retour. C'était le chàle crêpe de Chine que M. Coupé 
avait vu durant trois mois briller sur les épaules de M"' Cico. 
Vite, il s'indigne et court chez la portière de l'artiste. « Ah ! 
lui dit-on, vous êtes l'homme au chàle! Je ne puis le recevoir. 
Montez, si vous voulez. » Coupé monte et sonne. Le domesti-
que eutr'ouvre la porte, reconnaît le châle et son vendeur, et 
sans autre explication repousse le battant à moitié fermé. 

Il fallut aller chercher l'huissier, et celui-ci, le 20 juillet 
1854, fit sommation à M" 1 Cico et à son mari en cas de ma-
riage, pour la validité, de payer à son client la somme de 
1,050 francs, prix du chàle. Cette sommation resta sans ré-
ponse. Alors on appela M"* Cico en conciliation. Mais son 
mandataire déclara ne pouvoir se concilier. C'est dans ces cir-
constances qu'une assignation, datée du 8 août, fut donnée à 
M"' Cico pour comparaître devant le Tribunal de la Seine. 

M' Armand soutient qu'une comparution des parties est in-
dispensable pour juger cette affaire. 

M* Durier, pour M' 1 " Cico, a répondu que sa cliente ne de-
vait rien à M. Coupé; que le chàle qu'il prétend avoir vendu 
et livré n'a jamais été accepté par elle; que sa cliente l'a 
renvoyé, et qu'à cette heure il est dans les inainsde M. Coupé. 
Suivant lui, la comparution des parties tranchera la question. 
11 ne s'oppose pas à celte demande de l'adversaire. 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

Présidence de M. Filhon. 

Audience du 27 septembre. 

AVORTEMENT. — COMPLICITÉ. — QUATRE ACCUSÉS. 

Caroline Rousselet est une de ces pauvres filles de cam-

pagne qui viennent à Paris cacher la honte d'une première 

faute. L'accusation lui reproche d'avoir voulu effacer une 

faute par un crime, et d'avoir eu recours aux manœuvres 

criminelles d'une sage-femme, la femme Furet. On ne 

peut s'empêcher d'éprouver une douloureuse pitié en 

voyant à côté de cette jeune fille ceux qui l'ont perdue, 

l'homme qui lui a fait oublier ses devoirs comme fille et 

comme mère, le sieur Letellier, et la femme qui ne se 

serait servie de son influence sur elle que pour l'éloigner 

de la bonne voie où elle voulait rester et lui faire commet-

tre un crime. C'est la femme Agnès Petit. 
Voici m faits tels qu'ils résultent de l'acte d'accusation: 

.< Caroline Rousselet, âgée de dix-neuf ans, demeurant 

au Fayel (Oise), avait des relations intimes avec un mar-

chand de porcs nommé Letellier, père de famille. Le 17 

mai 1854, se trouvant enceinte de cinq mois, elle vint à 

Paris, et révéla à la femme Agnès Petit, qu'elle connais-

sait depuis deux ans, le but de son voyage. Elle lui de-

manda si, lorsque sa grossesse serait assez avancée pour 

qu'il ne fût plus possible de la dissimuler, elle consenti-

rail à la recevoir chez elle pour y faire ses couches. Ces ou-

vertures furent bien accueillies. Le même jour, elles firent 

ensemble une visite à la femme Furet, sage-femme, de-

meurant rue Montmartre. Le lendemain, Caroline Rous-

selet partit pour son pays, annonçant qu'elle serait de re-

tour le mercredi suivant, et que les choses étaient ainsi 

convenues avec la sage-femme. 

« Le 24 mai, elle revenait à Paris. Ce même jour, à 

huit heures du soir, elle visita de nouveau, avec la femme 

Petit, la sage-femme de la rue Montmartre. Elles ne ren-

trèrent qu'à dix heures et demie pour coucher ensemble. 

La fille Lepage, suivant son habitude, partagea le lit de 

la femme Petit. 

« Le 26 mai, la fille Rousselet dit, en présence de Vic-

torine Lepage, « que cela n'allait pas , qu'elle serait obli-

gée de retourner dans son pays. » La femme Petit lui ré-

pondit : « Il faut attendre, cela ne se fait pas tout de 

suite. » A partir de ce moment, la fille Rousselet, accom-

pagnée de la femme Petit, se rendit plusieurs fois chez la 

sage-femme. 

« Le 28 mai, Letellier arriva chez la femme Petit. Il 

passa la nuit avec Caroline Rousselet et repartit le lende-

main. 

«Le 29 mai, la fille Rousselet se plaignait ; ses souf-

frances paraissaient augmenter. Dans la nuit , vers une 

heure du matin, Victorine Lepage, qui était couchée avec 

elle, entendit un cri. Elle vit Caroline debout. Quelque 

chose étant tombé à terre, la fille Rousselet s'écria :« Quel 

bonheur ! » Victorine Lepage se jeta hors du lit, et aper-

çut, dans une mare d'eau, un enfant qui, au milieu de 

quelques mouvements, fit entendre une espèce de râle. 

Cet enfant fut ramassé par la femme Petit, qui passa la 

nuit à soigner la malade. 

« Dans la journée qui suivit, Victorine Lepage demanda 

à la femme Petit ce qu'elle avait l'ait de l'enfant. « Il est 

là, » répondit-elle. Le troisième jour, sur la même inter-

pellation, elle déclara qu'elle l'avait jeté dans les lieux. A 

cette époque, en effet, on remarqua dans le cabinet d'ai-

sances une grande quantité de sang. 

Le 1" juin, Letellier arriva de nouveau à Paris, passa 

la nuit avec la fille Rousselet et repartit le lendemain. 

« Peu de jours après, celle-ci retourna dans son pays. 

Une lettre de Letellier annonça à la femme Petit que tout 

s'était bien passé et qu'on ne s'était aperçu de rien. 

« Victorine Lepage, sur les conseils de sa mère, porta 

ces faits à la connaissance de la justice, La femme Petit 

ayant été interrogée, prétendit qu'elle n'avait pas vu de 

sage-femme, qu'elle ne s'était pas aperçue de la grossesse 

de Caroline, qu'elle ignorait les noms de famille de celle-

ci et son pays ; qu'enfin elle n'avait pas reçu de lettre de 

Letellier. 

« Une perquisition ayant été opérée à son domicile, on 

y découvrit la lettre de Letellier. Il la remerciait de son 

obligeance, lui exprimait une reconnaissance éternelle, et 

ajoutait : « Caroline se porte très bien; tout s'est passé au 

gré du désir, personne n'a eu le moindre soupçon. » 

« Le foetus fut retrouvé dans les lieux d'aisances. Il avait, 

d'après les constatations du docteur Tardieu, environ 

cinq mois de vie intra-utérine ; mais l'état de putréfaction 

dans lequel il était ne permettait pas de reconnaître au-

cune trace de violence. 

« La fille Rousselet fuÇarrètée. Elle fit des aveux com-

plets. La femme Petit lui avait conseillé de se procurer 

un avortement : « Si tu avais de l'argent , lut avait-elle 

dit, on pourrait le faire passer. — Si je n'en ai pas, avait 

répondu Caroline, j'en trouverai. » Celle-ci lui ayant de-

mandé comment elle avait fait passer le sien : « On se fait 

décrocher l'enfant, avait répondu la femme Petit ; on ne 

souffre pas. » Le soir, la femme Petit la conduisit chez 

une sage-femme, rue Montmartre, 36, mais l'opération 

fut remise à huit jours, parce que Caroline n'avait pas 

d'argent. La fille Rousselet, étant repartie pour son pays, 

demanda à Letellier l'argent dont elle avait besoin, et lui 

en expliqua l'emploi. Elle reçut de lui deux pièces d'or. 

De retour à Paris, elle se rendit chez la sage-femme qui 

pratiqua les manœuvres nécessaires pour l'avortement. 

Caroline Rousselet n'éprouva pas de vives douleurs.» Ce-

la m'a monlé au cœur, » dit-elle. Quand l'opération fut 

terminée, la sage-femme dit : « C'est fait. » Depuis, Ca-

roline retourna plusieurs fois chez la sage-femme, qui lui 

déclara, à la dernière visite, que cela allait arriver pro-

chainement. Dans la nuit du mardi au mercredi, ses souf-

frances devinrent plus vives, l'enfant tomba sur le sol et 
quelques mouvements. fit quelques mouvements. La femme Petit lui déclara 

Le Tribunal a ordonné la comparution des parties en ' deux ou trois jours après qu'elle l'avait jeté dans les 

lieux. 

Tels furent les aveux de la fille Rousselet. Or, cette 

sage-femme, dont elle ignorait le nom, était la femme 

Furet. On a saisi chez elle des aiguilles à tricoter qui pa-

raissaient propres à procurer l'avortement; on a saisi, en 

outre, un livre de dépenses, mais on n'a pas trouvé de li-

vre de recettes. Confrontée avec la femme Furet, la fille 

Rousselet l'a reconnue. Les dénégations de la femme Fu-

ret sont aussi impuissantes que celles de la femme 

Petit. 

« Letellier déclare avoir connu la grossesse de Caro-

line, mais être resté complètement étranger au crime d'a-

vortement. 

« La fille Rousselet n'a fait connaître qu'à grand regret 

et en pleurant les circonstances qui pouvaient compromet-

tre Letellier ; et d'ailleurs, la lettre de celui-ci n'est-elle 

pas un aveu ? 

« En conséquence, les nommés : 1° Clarisse-Alphon-

sine-Lodoïska Pichon, femme Furet ; 2° Jeanne-Louise-

Caroline Rousselet ; 3° Agnès Piedeloup, femme Petit ; 

4° Louis-Nicolas Letellier, sont accusés, savoir : 

« 1" La femme Furet, d'avoir, en mai 1854, étant 

sage-femme, procuré', à l'aide de violence, l'avortement 

de Jeanne-Louise-Caroline Rousselet, alors enceinte ; 
« 2° Ladite fille Rousselet, d'avoir, à la môme époque, 

consenti à faire usage des moyens à elle administrés pour 

lui procurer l'avortement , ledit avortement s'en étant 

suivi ; 

« 3° Ledit Letellier, de s'être, à la même époque, ren-

du complice du même crime d'avortement, en procurant 

les moyens qui devaient servir à l'action , sachant qu'ils 

devaient y servir; 

« 4° La femme Petit, de s'être, à la même époque, 

rendue complice du même crime d'avortement, en procu-

rant les moyens qui devaient servir à l'action, sachant 

qu'ils devaient y servir. 

« Crimes prévus par les art. 317, 59 et 60 du Coda 

pénal. » 

Mi le président, à l'audiencier : Faites retirer les autres 

accusés à l'exception de la femme Furet. 

L'ordre de M. le président est aussitôt exécuté. La fem-

me Furet reste seule au banc des accusés. 

M. le président, à l'accusée : Vous demeurez rue Mont-

martre, 36? — R. Oui, monsieur. 

D. Dans la même maison que vous, habile un marchand 

de fleurs. Le concierge est à l'entresol. Immédiatement 

au-dessus est votre appartement. Sur votre porte est une 

inscription en cuivre qui indique votre profession : sage-

femme. La femme Petit et la fille Rousselet sont venues 

chez vous? — R. Non, monsieur. Je ne les connais pas. 

D. La fille Rousselet est venue chez, vous le 17 mai? — 

R. Non, monsieur. 

D. Elle était accompagnée de la femme Petit? — R. Je 

ne me le rappelle pas. 

D. La femme Petit vous a dit que la fille Rousselet était 

enceinte et qu'elle venait près de vous pour être débarras-

sée? — R. Non, je ne me rappelle pas. 

D. Ce jour-là il ne s'est rien passé, parce que la fille 

Rousselet n'avait pas à sa disposition la somme nécessaire. 

Vous demandiez, pour faire l'opération qu'on vosis remît 

40 fr. Vous lui avez dit de revenir, puisqu'elle ne les avait 

pas. Elle vous a dit qu'elle se les procurerait; alors voua 

avez indiqué le vendredi 24. — R. Non. 

D. Le 24 au soir, la femme Petit et la fille Rousselet 

sont revenues. La fille Rousselet vous a remis une somme 

de 40 fr. Aussitôt vous avez pratiqué les opérations néces-

saires pour l'avortement. Elle tremblait. Vous l'avez ras-

surée en lui disant que ça ne lui ferait pas de mal. Ç% lui 

a porté au cœur, suivant son expression; elle a failli s'é-

vanouir. Ces opérations sont si dangereuses qu'elles pro-

duisent la mort le plus souvent. — R. Je n'ai rien fait de 

tout cela. 

D. La fille Rousselet est revenue quelques jours après. 

Elle vous a dit qu'elle était inquiète, que l'opération ne 

réussirait pas. Vous l'avez rassurée, vous lui avez dit d'at-

tendre, et si rien ne venait, qu'alors vous feriez tout ce 

qu'il faudrait pour la débarrasser. — R. Je ne sais pas 

pour quel motif elle a porté contre moi cette accusation. 

D. C'est ce que j'allais vous demander. Pour quel mo-

tif enfin vous accuserait-elle, si vous n'êtes pas coupable? 

Ses indications sont bien précises ; elle vous a reconnue ; 

elle a donné des détails sur votre demeure. Pourquoi cette 

fille vous dénoncerait-elle préférablement à toute autre 

sage-femme ? Elle n'est pas la seule à vous désigner. Un 

autre témoin vous accuse. Ce témoin a donné les indica-

tions les plus précises. Elle a dit : « C'est une sage-fem-

me qui demeure rue Montmartre, non loin du passage du 

Saumon; dans la maison, il y a un marchand de fleurs; 

sur sa porte une inscription en cuivre. ■> C'est pour cela 

que nous vous avons fait donner des détails sur la maison 

où vous habitez. Cette fille est la fille Lepage ; on vous a 

confrontée avec elle ? — R. Je ne l'ai jamais vue. 

D. Avez-vous eu des démêlés avec elle; vous en veut-

elle? — R. Non, monsieur. 

D. Alors pourquoi voudrait-elle vous perdre par une 

accusation aussi grave? — R. Je ne sais pas. 

M. le président : Faites entrer la femme Petit. 

La femme Petit est introduite. 

M. le président : Femme Petit, vous connaissez l'ac-

cusée. Vous avez été chez elle avec la fille Rousselet. Du 

reste, vous aviez déjà eu avec la femme Furet des rela-

tions pour votre compte ? — R. Je ne connais pas la fem-
me Furet. 

D. Vous connaissez la fille Rousselet ? — R. Oui. 

D. Vous avez été employée chez le même patron ? — 
R. Oui, monsieur. 

D. Alors des tapports d'amité se sont formés. Vous 

avez demeuré ensemble pendant quatre mois; elle est par-

tie ensuite dans sa famille ? — R. Oui. 

D. Pourquoi dans l'instruction avez-vous déclaré que 

vous ne la connaissiez pas ? — R. Je la connaissais; mais 

ne sachant ni lire ni écrire, je ne connaissais pas son 

nom. 

D. C'est invraisemblable. Elle eatvenuevous voirie mer-

credi 19 mai, chez vous, rue du Harlay, 17. Elle no vousa 

pas'trouvée. Elle est venuo chez la femme Lejebvre où 

vous travailliez, el elle vous a dit : « Je suis euceiute ; je 

ne veux pas que ma famille le sache, » Vous lui avez 
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dit qu'elle ferait mieux de se débarrasser, et qu'elle le 

pourrait avec de t-'tw geui? — R. ûjort ; elle m'a dit qu'elle 
était venue pour s'amuser. 

D. Le soir, elle est rentrée avec vous ? — R. Oui, mon-

sieur; je suis rentrée avec la fill| Lepage et la lille Rous-
selet. 

D. La fille Lepage s'est couchée? — R. Oui; nous nous 
sommes couchées. >».«P JM. JL wm 

D. La fille Lepage s'est couchée seule. Vous avez été 

avec la fille Rousselet chez une sage-femme? — R. Non. 

D. Lu fille Rousselet est partie après avoir consulté la 

femme Furet ; elle devait revenir le mércredi de la se-

maine suivante. Pourquoi est-elle partie ? — Elle m'avait 

dit qu'elle était partie pour finir de l'ouvrage chez son 
frère. 

D. Pourquoi est-elle donc revenue? —• R. Pour s'a-

muser. 

D. Elle est revenue le mercredi suivant. Le soir, la fille 

Lepage s'est couchée. Vous êtes encore sortie avec la fille 

Rousselet? — R. Non. Je suis restée chez moi. 

D. Quand la fille Rousselet est-elle partie? — R. Le 

samedi de la semaine suivante. 

D. Qu'a-t-elle fait pendant tout ce temps ? -* R. Je ne 

sais. Elle est restée avec la fille Lepage ; moi i'allais tous 

les jours à l'ouvrage. 

D. Vous dites qu'elle était venue pour s'amuser? — R. 

Oui, avec son monsieur. 

D. Vous lui avez donné toute facilité, car vous avez été 

coucher en ville pour lui céder votre chambre. Combien 

de fois la lui avez-vous cédée ? — R. Deux fois. 

D. Letellier est venu le 25. Il a passé la nuit chez vous. 

Il est reparti le lendemain ? — R. Oui. 

D. Ainsi, c'est pour passer une nuit avec Letellier que 

la fillo Rousselet est venue de son pays ?— R. Oui. 

D. Pendant son séjour chez vous, a-t-elle été malade ? 

— R. Non. 

D. A-t-elle fait une fausse couche? — R. Non. 

D. Un avortement? — R. Non. 

D. Dans la nuit du mardi au mercredi, ia fille Rousse-

let est accouchée. C'est vous qui avez pris l'enfant ? — 

R. Non. 

D. Vos dénégations prouvent votre culpabilité. Ces faits 

sont positifs. Vous les niez parce que vous ne pouvez les 

expliquer. 

D. La fille Rousselet déclare que vous l'avez amenéechez 

la sage-femme. Vous lui avez dit le prix de l'avortement 

comme une femme qui en a l'habitude, car on dit que vous 

avez été enceinte et que vous vous êtes fait avorter. La 

fille Rousselet était inquiète : elle pensait que l'opération 

ne réussirait pas; elle voulait partir, vous l'avez retenue. 

Lorsqu'elle est accouchée, l'enfant a été recueilli par vous. 

Vous l'avez mis dans un linge? — R. Non, tout cela n'est 

pas vrai. 

D. Le soir, on a vu du sang dans les latrines? — R. J'ai 

entendu dire que c'était longtemps avant l'arrivée de Ca-

roline qu'on avait vu du sang ? 

D. Non, c'est le soir où Caroline est accouchée. D'un 

autre côté, la fille Rousselet a dit : « Je lui ai demandé où 

était l'enfant? elle m'a répondu : dans les latrines. » En 

effet, on a trouvé le corps de l'enfant dans cet endroit. 

Vous avez reçu de l'argent? — R. Non. 

M. le président •• Faites entrer la fille Rousselet. 

La fille Rousselet entre, elle est pâle. Elle est soutenue 

par les gendarmes. C'est à peine si elle a la force de se 

faire entendre. 

D. Vous connaissez la femme Petit? — R. Depuis deux 

ans. Nous nous étions rencontrées chez le même patron. 

Nous avons demeuré ensemble, 

D. Elle devait savoir votre nom. Elle connaissait votre 

famille et votre pays. Vous avez dû lui dire où vous habi-

tiez. — R. Non, monsieur. Ma famille est venue me cher-

cher à Paris à un moment où la femme Petit était absente. 

Cependant je n'ai jamais caché mon nom ni le lieu de 

ma naissance. 

D. Le 7 mai, lorsque vous avez vu la femme Petit, que 

lui avez-vous dit? — R. Sa maîtresse était présente, j'ai 

attendu qu'elle fût sortie. Alors je lui ai dit que j'étais en-

ceinte, que j'étais très avancée dans ma grossesse. Elle 

m'a répondu que si j'avais de l'argent, elle trouverait 

moyen de me débarrasser de l'enfant. 

D. Quelle somme a-t-elle fixée?— R. Quarante francs. 

D. Ne vous a-t-elle pas dit qu'elle était d'autant plus 

sûre de ce qu'elle disait qu'elle^avait^déjà employé
É
le|mê-

me moyen? — R. Oui, monsieur. 

D. Vous avez dit que, lorsque vous êtes accouchée, la 

femme Petit avait recueilli votre enfant dans du linge. 

Qu'en a-t-elle fait? — R. Je ne sais. 

D. C'est la femme Petit qui vous a conduite chez la 

sage-femme? — R. Oui, monsieur. 

M. le président, à la première accusée : Femme Furet, 

levez-vous. 
D. à la fille Rousselet : Est-ce la>age-femme chez qui 

vous avez été conduite? — R. Oui, c'est -elle. 

D. Elle vous a dit qu'elle ne pouvait pas vous débar 

rasser puisque vous n'aviez pas d'argent , mais de revenir 

lorsque vous auriez 40 francs. Vous avez demandé cette 

somme à Letellier. Vous êtes revenue huit jours après, et 

toujours conduite par la femme Petit, vous avez été de 

nouveau chez la sage-femme ; vous avez remis vos 40 

francs et la sage- femme a commencé immédiatement 

l'opération. Comment s'y est-elle prise? — R. J'étais de-

bout... elle s'est approchée de moi. 

D. Et puis... 

L'accusée, après quelques instants d'hésitation : Et puis 

elle a pris un linge... elle l'a mis sous mes vêtements... 

D. Alors, vous avez éprouvé une vive souffrance? — R. 

Ça m'a monté au cœur. Je me suis presque trouvée mal... 

Elle m'a dit : « C'est fini; si ça ne vient pas, revenez me 

voir.» 
D. L'avortement a euJieu le 24, dans la nuit du mardi 

au mercredi? —- R. Ouf, monsieur. 

D. Avez-vous vu l'instrument dont s'est servie la sage-

femme? — R. Non. 
D. Qu'est-ce que disait la femme Petit pendant 1 opéra-

tion? _ R. Elle disait que cela ne faisait pas de mal. 

D. Et qu'elle n'en avait pas souffert lorsqu'on lui avait 

fait l'a même opération? — R. Oui, monsieur. 

D. Lorsque vous avez demandé à Letellier une somme 

de 40 fr., U savait l'usage que vous deviez en faire ? — R. 

0lX
M. le président, à la femme Furet : Vous entendez ce 

qu'a dit la tille Rousselet ? — R. C'est faux. 

D Et vous, femme Petit? La fille Rousselet avait une 

bonne pensée en arrivant à Paris. Elle voulait laisser mû-

rir sa grossesse et revenir dans son^pays après l'accouche-

ment. Ainsi c'est vous qui l'avez détournée de son projet. 

— R. C'est faux. * , 
M le président, à la fille Rousselet : Vous persistez a 

accuser la femme Furet et la femme Peut? R. Oui, mon-

D Vous lui avez remis de l'argent ?— R. H fr.; c était 

pour la dépense que j'ai faite chez elle. 

D. Et Letellier, lui en a-t-il remis ? - R 10 fi. 

D. L'éHmit est tombé sur le so^ — K. Oui. 

D. Il a fait des mouvements? — R. Oui. 

D. Qui l'a pris ? — R. La femme Petit. 

D. La fille Lepage s'est levée; la lemme Petit lui a dit : 

« Mettez-le dans un linge. » La fille Lepage n a pas ose. 

Qu'est-ce que la femme Petit a fait de l'entant? — R. La 

femme Petit l'a jelé dans les lieux. 

M. le président, à la femme Petit : Vous' feriez mieux 

de convenir dos faits. Quel intérêt pourrait avoir la fillp 

Rousselet à vous accuser? En vous accusant, elle s'accuse 

elle-même. * 

A ce moment, la fille Rousselet, épuisée par l'émotion, 

se trouve mal. M. le président suspend l'interrogatoire. 

Des soins sont immédiatement donnés à l'accusée. Lors-

qu'elle reprend ses sens, M. le président lui dit: « Vous 

êtes fatiguée, vous pouvez rester assise.» 

D. Lorsque Letellier est venu vous voir, c'était le jeudi, 

le lendemain de l'avortement ?—R. Oui; il a passé la nuit 
près de moi. 

D. Lui avez-vous expliqué ce qui s'était passé ? — R. 

Je ne lui ai pas expliqué tout. U ne m'a pas demandé de 
détails. 

D. Vous lui avez dit que vous aviez été chez une sage-

femme et qu'elle vous avait fait avorter ? — R. Oui, mon-

D. Quel âge avait le foetus ? — R. Trois mois et demi. 

D. Vous êtes repartie le samedi pour votre pays. Letel-

lier a écrit une lettre à la femme Petit; pourquoi ? — R. 

Pour la remercier des soins qu'elle m'avait donnés. 

D. A la femme Petit : Comment expliquez-vous la lettre 

que vous a écrite Letellier ? 

M. le président donne lecture de la lettre suivante : 

11 juin 1854. 
Mademoiselle, 

La présente est pour vous souhaiter le bonjour, et en même 
temps pour vous remercier de votre obligeance et des bons 
services que vous nous avez rendus. Soyez persuadée, made-
moiselle, que nous vous serons éternellement reconnaissants. 
Vous avez demandé à Caroline de vous informer de sa santé 
et de ce qui se serait passé à son retour. Je dirai avec plaisir 
que Caroline se porte très bien. Tout s'est passé au gré du 
désir. Personne n'a eu le moindre soupçon. Sa mère était 
d'une joie extrême de revoir sa chère Caroline, car je vous 
prie de croire qu'elle l'adore autant que moi. 

Mademoiselle, je pense que vous nous ferez le plaisir de ve 
nirnous voir au Tayet. Nous serons enchantés de votre pré-
sence, et nous ferons tous nos efforts pour que vous soyez sa 
tisfaite. 

Je finis en vous embrassant de tout cœur, et suis pour tou-
jours votre très obéissant serviteur. 

LETELLIER. 

D. Fpmme Petit, comment interprétez-vous ces mots 

« Personne n'a eu le moindre soupçon. » — R. Je ne sais 

pas ce que cela signifie. Je ne peux pas dire une chose que 
je ne sais pas. 

M. le président : Faites entrer Letellier. 

(A Letellier) : Vous avez eu des relations avec la fille 

Rousselet? —R. Oui, monsieur. 

D. Vous êtes marié et vous avez un enfant. Ainsi, vous 

avez oublié le respect que vous deviez à votre position et 

vous avez contracté une liaison avec cette jeune fille ? —■ 

R. Je n'ai pas eu besoin de la solliciter. 

D. A quelle époque l'avez-vous connue ? — R. Il y a 
un an. 

D. Lorsqu'elle a été enceinte, vous lui avez dit : « Je ne 

puis vous épouser, je suis marié. » — R. Elle le savait. 

D. Vous a-t-elle dit ce qu'elle allait faire à Paris? — R 

Elle a dit qu'elle allait travailler et faire ses couches. 

D. Elle vous a demandé de l'argent. Elle vous a dit 

qu'elle avait vu à Paris une sage-femme qui lui avait de-

mandé 40 francs pour la faire avorter. — R. Non, elle ne 

m'a pas dit cela. Elle m'a dit : « Prêtez-moi de l'argent. 

Je travaillerai,jje vousjle rendrai à mesure. » 

D. Ce n'est pas ce que dit la fille Rousselet. Vous avez 

su qu'elle avait fait un avortement? — R. Non. J'ai cru 

qu'elle avait fait une fausse couche. 

D. Vous êtes venu la voir le jeudi de l'Ascension. Elle 

ne travaillait pas? — R. Oui, monsieur, elle travaillait. 

D. Vous avez passé la nuit près d'elle. Vous êtes revenu 

le jeudi suivant, elle était malade? —- R. Je n'ai reçu au-

cun détail. J'ai demandé ce qu'elle avait eu. Elle m'a dit : 

« J'ai fait une fausse couche. » J'ai demandé comment 

était arrivée la fausse couche. Elle m'a raconté qu'elle 

avait été au bal, et que c'est en revenant du bal que cela 
était arrivé. 

D. Elle vous a parlé d'une sage-femme? — R. Non. 

D. Avez-vous parlé à la femme Petit de la fausse 
couche ? — R. Non. 

D. Femme Petit, vous entendez Letellier. La fille Rous-

selet a fait une fausse couche ? — R. Non. Elle n'a pas été 
malade. 

D. Vous avez écrit à la femme Petit, et votre lettre 

prouve que vous saviez tout ce qui s'était fait. — R. Je 

n'ai fait qu'écrire sous la dictée de mademoiselle. 

D. Comme*t expliquez-vous ces mots : « Pas le moin-

dre soupçon ?» — R. En effet, la famille n'avait pas 

soupçonné la fausse- couche. 

D. La fille Rousselet vous dément. Vous feriez mieux 

de faire comme elle et de dire la vérité. 

Victorine Lepage, lingère : Caroline est accouchée à 

une heure du matin. L'enfant est tombé à terre. Il a 

poussé des cris comme un râle. La femme Petit m'a dit 

de le prendre. Je n'ai pas osé le faire. Je me suis mise 

dans le lit. Je n'ai pas su ee qu'elle avait fait de l'enfant. 

Je le lui ai demandé depuis. Elle me dit : « Je l'ai 
jeté. » 

j M. le président, à l'accusée Petit : Le témoin a-t-il des 
motifs de vous en vouloir ? — R. Non. 

D. Pourquoi vous accuserait-elle, si ce qu'elle disait 
n'était; vrai? 

Au témoin : Vous n'avez pas porté de suite après l'é-

vénement votre plainte chez le commissaire ? — |R. Non, 
monsieur. 

D. Pourquoi ? — R. Je n'avais pas d'ouvrage. Je fus 

forcée d'emprunter à M
me

 Petit 15 fr. Ma mère m'a dit, 

lorsqu'elle le sut : *< Je neveux pas que tu t'endettes; 

viens chez moi. Si tu ne gagnes rien, du moins tu ne fe-

ras pas de dettes. » J'ai été chez ma mère. Un jour elle 

m'a dit : « Quelle est cette jeune personne que j'ai vue 

avec toi? » Je lui dis que c'était Caroline Rousselet. Elle 

me questionna. Je lui racontai l'affaire. Elle me dit : « Va 

chez Je commissaire et raconte-lui ce que tu m'as dit. » 
C'est ce que j'ai fait. 

Madeleine Quentin, concierge de la maison rue du 

Harlay, 17. Elle a vu du sang dans les latrines. Un des lo-

cataires de la maison, qui avait eu une dispute avec la 

femme Petit, a dit devant ce témoin : « Que la femme Pe-

tit ne m'ennuie pas; j'ai de quoi la faire taire ! » 

M. Oscar de Vallée, substitut du procureur- général, 

soutient l'accusation. 

La défense a été présentée par M* Bac pour la femme 

Furet, par M
0
 Voncken pour la tille Rousselet, par M'No-

gent Saint-Laurens pour Letellier, et par M* Lachaud pour 

Agnès Petit. 

Après le résumé de M. Je président, le jury est entré 

dans la chambre de ses délibérations. U en a rapporté un 

verdict négatif en ce qui concerne Letellier; affirmatif à 

l'égard des autres accusés. 

La Cour a, en conséquence, condamné la femme Furet 

à cinq années de réclusion, la fille Rousselet et la femme 

Petit à trois ans d'emprisonnement. 

M. le président a ordonné la mise en liberté immédiate 
de Letellier. 

CHRONICLUE 

PARIS, 27 SEPTEMBRE. 

« Quel est votre état? » demande M. le président à Jo-

seph Wever, petit vieillard maigre, au teint jaune, aux 

cheveux jongs et plats tombant sur les épaules, prévequ 

du délit de prêts sur gages ? 

Wever : Je chiffonne le matin ; dans la journée, je fais 

l'état de cordonnier; et le soir, je fais de la brocante. 

M. le président : Ce que vous appelez de la brocante, 

c'est de l'usure; vous prêtez sur gages à un intérêt exor-
bitant? 

Wever : Il y a pas une pratique qui pourrait dire que 

le père Wever écorche son grochain, n'importe quel; 

pour faire du bien suivant ses petits moyens, oui; mais 

pour l'usurage, jamais au grand jamais ! Pour la chose de 

déshonorer le père Wever, néant à la requête; des té-

moins, on n'en trouvera pas pour la chose. 

M. le président : Nous allons les entendre. 

Le premier témoin appelé est une vieille bonne femme, 

pauvrement vêtue, toute tremblante, et qui, avant d'être 

interpellée, essuie ses yeux humides de larmes. 

M. le président : Ne pleurez pas; vous êtes devant la 

justice, vous n'avez rien à craindre en disant toute la 
vérité. 

Le témoin : C'est pas pour moi que je pleure, Monsieur 

le juge, c'est pour ce pauvre M. Wever, qui est la crème 

des braves gens, et que sans lui je serais morte trois ou 

quatre fois de soif, de froid et de faim. 

M. le président : Il vous a prêté de l'argent sur une re-

connaissance du Mont-de-Piété? 

Le témoin: Mon Dieu, oui, le pauvre cher homme ; il 

m'a prêté 40 sous sur une petite reconnaissance de mon 

châle, que personne n'en voulait. 

M. le président : Et vous deviez lui rendre 3 francs au 

bout de quelques jours ? 

Le témoin : Parce que M. Wever a été bien bon, bien 

coulant pour moi. Je ne voulais pas me séparer de la re-

connaissance de mon pauvre châle. Voyant que je pleu-

rais, le père Wèver m'a dit : « Tenez, vous êtes une brave 

femme, je vois que vous tenez beaucoup à votre recon-

naissance ; donnez-moi-la en confiance, et tous les soirs 

je vous permets de venir la voir. » De fait, j'y ai été tous 

les jours, et jamais M. Wever m'a refusé de me la mon-

trer, même qu'uue fois il m'a laissée seule avec elle pen-
dant plus d'un gros quart d'heure. 

M. le président : Avez-vous pryéle prévenu? 

Le témoin: Mon Dieu, non; pauvre cher homme, il ne 

m'a jamais rien demandé; ça n'a pas de malice, c'est de 
l'agneau, du vrai-t-agneau ! 

M. le président: Le Tribunal comprend la portée de 

votre témoignage ; allez vous asseoir. 

Un second témoin est appelé ; celui-ci arrive à la barre 

au pas de course. C'est un ouvrier cordonnier qui semble 

heureux d'être appelé à éclairer la justice. 

M. le président .- Que savez-vous sur les faits de prêts 

sur gages imputés au prévenu Wever? 

Le témoin: Moi, je pars d'un principe : quand un hom-

me s'est conduit gentiment avec vous, peut-on lui jeter 

la pierre et le traiter de tout à rien? 

M. le président : Il ne s'agit pas de vos principes, mais 

de dire la vérité. Avez-vous eu recours à Wever pour des 
prêts d'argent? 

Le témoin : Plus de deux cents et trois cents fois, qua-

siment tous les jours, pour des six sous, des huit sous, 

des quinze sous, même des vingt et vingt-cinq sous. 

M. le président : Et quel intérêt lui payiez-vous ? 

Le témoin : Sans intérêt, toujours. Une fois j'ai voulu 

lui offrir cinq sous ; il s'a presque fâché, me disant que 

si je voulais le molester par des présents d'argent, il ne 
me rendrait plus service. 

M. le président : Vous lui devez encore ? 

Le témoin .- Toujours; impossible de se remettre au 

courant avec un particulier qui vous demande jamais 
rien. 

M. le président : C'est entendu, retirez-vous. 

Trois autres témoins sont encore entendus ; mais ceux-

ci ne doivent plus rien au père Wever, et prétendent, au 

contraire, lui avoir beaucoup trop payé. Leurs déclara-

tions établissant surabondamment ie délit, le chiffonnier-

cordonnier-brocanteur a été condamné à un mois de 
prison. 

— Jules Martin et François Diégo, son ami, tous deux 

canonniers au 1" régiment d'artillerie, faisaient, un jour 

du mois dernier, honneur aux belles et bonnes pièces de 

20 francs que Martin venait de recevoir d'un agent de 

remplacements militaires. Ils entrèrent le soir au grand 

bal du Salon-de-Mars, à Grenelle; leur premier mouve-

ment fut de saisir chacun une danseuse, sans se préoccu-

per si elle était jeune ou vieille, laide ou jolie; ils allèrent 

à l'aveuglette, et la première touchée détermina leur 

choix. Le hasard les servit à merveille : Jules Martin mit 

la main sur une Juliette, couturière de son état; et une pi-

queuse de bottines, du nom de Fanchette, se suspendit au 

bras de François Diégo. Les deux donzelles ne se firent 

pas tirer l'oreille lorsqu'elles entendirent le canonnier 

Martin s'écrier d'une voix de Stentor et de commande-

ment : Garçon, une de Champagne ! Elles furent complè-

tement rassurées lorsqu'elles virent le galant amphitryon 

lancer sans façon une pièce de 20 fr. pour payer fa bou-

teille servie. En deux temps et deux mouvements le pé-

tillant liquide fut ingurgité par les deux couples, qui ne 

se donnèrent même pas la peine de s'asseoir. 

A la voix du sieur Piacentini, donneur de cachets et 

grand ordonnateur du bal, Martin, Diégo et leurs danseu-

ses se précipitent pour prendre place à la danse, et à la fin 

de chaque quadrille ils reviennent à la même table expédier 

une nouvelle bouteille de Champagne. La quatrième était à 

peuprèsconsommée,lorsqueMartiademandaunecinquième 
bouteille, et pour mieux se faire entendre du garçon, il 

accompagna sa voix d'un violent mouvement de table, 

qui, renversant verres et bouteilles, inonda les robes des 

danseuses. Ce fut là le signal d'un désordre complet. 

L'autorité du sieur Piacentini fut méconnue, et une lutte 

s'engagea entre lui et les artilleurs. Martin, devenu plus 

calme, tirade sa bourse une autre pièce de 20 fr. pour 

payer les dégâts qu'il venait d'occasionner. Lorsque le 

garçon rapporta la monnaie de cette pièce, les deux artil-

leurs refusèrent de la recevoir; ils voulaient du Champagne 

jusqu'à concurrence de la somme qui restait. Mais on ne 

voulut pas accéder à leurs désirs, et le tapage recommença 

de plus belle. Il fallut requérir la force armée. 

t
 ,

Au
x approches de la gendarmerie, Juliette et Fanchette 

s'éclipsèrent rapidement, et ce ne fut pas sans éprouver 

une vive résistance que les gendarmes Legrand et Thi-

bault parvinrent à expulser du bal Martin et Diégo, qu'ils 

conduisirent dans une prison attenant à la caserne de gen-
darmerie. 

Cette prison, qui sert de lieu de dépôt provisoire pour 

les personnes arrêtées dans la commune, est divisée en 

deux compartiments formés par une cloison de planches, 

qui permet de séparer les détenus selon leur sexe. Vers 

uue heure du matin, les gendarmes entendirent un grand 

bruit qui venait de la prison ; ils accoururent et trouvè-

rent les deux artilleurs qui, après avoir brisé la cloison, 

avaient pénétré dans la prison des femmes, où se trouvait 

une malheureuse arrêtée la -veille. Effrayée par la bruyan-

te apparition de ces deux militaires, elle avait 

secours. On la fit sortir de cet endroit pour la i"^^ 

une chambre inoccupée de la caserne, où elle
 er
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Martin et Diégo ont été traduits devant le 2" f 

guerre sous l'inculpation de rébellion envers les
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la force publique et de bris de clôture dans

 a

L

8
.
eQ

ta de 

de fEtat, ,
 U

"
 bat

'm
9Q

I 
M. le président, à Martin : Qu'avez-vous à réû 

Le prévenu : J'ai perdu le souvenir de ce qui
 8
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dans cette soirée. J'avais engagé Diégo à venir s'
8

'
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avec moi. Nous dînâmes ensemble, et puis nou<>
atI1U8er 

dansé et bu du Champagne avec des femmes ; voip
 V

°
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ce que je sais. '
 a

 'ont 
Diégo fait une réponse semblable. 

Le sieur Thibault, gendarme : Appelé pour m
a

' 

l'ordre troublé par deux artilleurs dans le Salon-da *\St 
m'y rendis accompagne de mon camarade Le > 

rsque nous eûmes mis dehors les deux p
r(

s
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ran
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nom adressèrent des injures qui nous ob!igèf4nt H^
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duire Martin en prison. Alors Diégo se jeta sur n °°
n

" 

nous traitant de cognards et d'assassins. °
Ua

 en 

M. le président : Racontez-nous cette scène uo 

qui s'est passée dans la prison de votre caserne F
 De 

que ces deux hommes se sont portés à des vinio--
 c

a 

la femme qui était emprisonnée à côté de leur 
viole

nc
e8 8Ur 

cellule? 
Le gendarme : Il y avait une heure environ que iy 

et Martin étaient renfermés, lorsque notre attenii, =° 
..■ t J — .X ' "'On |

U
( 

attirée par des coups portés avec violence sur des t 

ches et par les cris de notre prisonnière. Nous noua 

dîmes en toute hâte au violon, et là nous vîmes 

u quel(* deux militaires et la femme étaient ensemble, 

Diégo avaient pénétré chez leur voisine, en l
ai5 

grande brèche à la cloison. Nous leur demandâmes D
 9 

quoi ils se trouvaient là; ils nous répondirent que c'er* 

parce qu'ils avaient grand soif et qu ils voulaient voir '\ 

y avait de l'eau dans la chambre. Ce ne pouvait être
8 

motif qui les avait fait agir, puisque leur cruche ér 
pleine comme à l'ordinaire.

 a
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M. le président : La femme ne vous a-t-elle pas d t 

qu'elle avait eu à se plaindre de certaines attaques ? 

Le gendarme : Non, colonel; nous sommes arrivé 

presqu'aussitôt après la brèche faite, la femme n'était 
qu'effrayée. 

Martin et Diégo, interrogés sur ce chef de la préven 

tion, déclarent qu'ils ne se rappellent pas ce qu'ils ont 
Kilt a 

M. le commandant Plée, commissaire impérial, soutient 

la double prévention qui est combattue par M" Robert 
Dumesnil. 

Le Conseil, après quelques instants de délibératiou 

déclare les deux artilleurs coupables de rébellion envers 

les agents de la force publique et de bris de clôture dani 

un monument de l'Etat ; il a condamné Diégo à un mois 

de prison et Martin à trois mois de la même peine. 

— L'attention d'une ronde de la garde de Paris, explo-

rant la nuit dernière le quai des Ormes, fut attirée par un 

individu qui,s'étantarrêté non loin du pont Louis-Philippe 

s'écriait : « A moi, braves Polonais ! je suis votre chef' 

votre roi... Répandez-vous dans les campagnes, appelez 

vos frères aux armes! Mort aux Russes!... » La ronde 

allait s'approcher, lorsque tout à coup cet individu, fran-

chissant le parapet du pont, se précipita dans la Seine. 

Aux cris des gardes de Paris accoururent deux ouvriers 

tireurs de sable, les nommés Lavallé et Auguste Cartier. 

Ils n'hésitèrent pas à s'élancer à la recherche de celui qui 

se noyait et que le courant entraînait. Quelques instants 

après, ils le ramenaient, inanimé, sur la berge. 

Le commissaire de police de la section de l'Hôtel-de-

Ville, M. Lambquin, averti, arriva; il fit transporter la 

noyé au poste du Port-au-Blé où se trouve une boîte da 

secours. Un médecin, M. Berthaux, fut appelé, et il na 

fallut pas moins d'une heure de soins pour ramener à la 

vie l'individu en question. Quelques papiers trouvés dans 

ses vêtements ont fait connaître son identité. C'est, pa-

raîtrait-il, un Polonais, originaire de Cracovie. Question-

né par le magistrat, il n'a répondu que par des paroles in-

cohérentes, et il a été reconnu qu'il ne jouissait pas de la 

plénitude de ses facultés mentales. Son domicile et sa fa-

mille étant restés inconnus, il a été envoyé à la préfecture 

de police pour être ensuite placé, par l'administration, 

dans un hospice d'aliénés où il recevra les soins que ré-

clame sa position. 

— Hier, vers quatre heures du soir, une jeune dame 

entrait, pour prendre un bain, dans l'établissement situé 

rue Rochechouart, cité Napoléon ; une heure après envi-

ron, la demoiselle Héloïse Lambert, préposée au service 

de cet établissement, inquiète de n'avoir pas encore en-

tendu la baigneuse, pénétra dans le cabinet et trouva 

celle-ci au fond de sa baignoire et ne donnant plus signe 

dévie. Elle fut aussitôt retirée de l'eau; un médecin, M. 

Thouverey, fut appelé, mais ses soins demeurèrent inu-

tiles, et il reconnut que la dame dont il s'agit avait suc-

combé à une attaque d'apoplexie foudroyante. 

Prévenu, le commissaire de police de la section Mon-

tholon, M. Trenet, après avoir constaté les circonstances 

que nous venons de rapporter, a fait transporter à la Mor-

gue le corps de cette femme , dont l'identité est restée in-

connue. Voici son signalement : Vingt-cinq ans environ, 

cheveux châtains, traits réguliers, taille un mètre soixante 

centimètres. Une dent (la seconde incisive) manque. El * 

porte aux oreilles des boucles en or émaillé, et une al-

liance en or au médium de la main droite. Vêtements: 

robe mérinos brun, chemise toile, châle noir. Dans ses 

vêtements on a trouvé une montre en argent avec un cor-

don en cheveux fermé par une plaque en or sur laquelle 

sont gravées les lettres A. J. en caractères gothiques, un 

porte-monnaie contenant 3 fr. 75 c., un dé à coudre, un 

étui en bois jaune. 

— Une ronde de police a trouvé errant sur la voie pu-

blique, près la Porte-Saint- Martin, ce malin vers une 

heure, un enfant égaré et pleurant à chaudes larmes, n 

paraît âgé d'environ six ans et n'a pu répondre aux que
8

"' 

tions qui lui ont été faites sur ses parents et son donnai»' 

Il a cependant dit se nommer Emile. . 
Ses vêtements se composent d'une blouse en cotonnai ^ 

rayée vert et noir , d'une petite robe d'étoffe grise. H
 e 

chaussé de bottines en cuir. .. 
Cet enfant est eu ce moment à la préfecture de polie , 

et une enquête a été ouverte pour rechercher sa iamu 

— Un incendie s'est déclaré avant-hier, enlre huit et 

neuf heures du soir, chez M. Barberon, boulanger,
 TW 

la Pépinière, 24, à Montronge. Le feu a pris
 daDS

.,^
J
|
l
 ̂  

de 1» 
nil et, alimenté par plusieurs stères de bois sec, il n a Pf. 

tardé à devenir très intense. Les sapeur" 

commune, arrivés avec deux pompes cuiiiiiiuiie, suives avec ueux puuipco «t.».- — , » g eB 

moments, ont pu heureusement arrêter ses progrès e _ 

tardé à devenir très intense. Les sapeurs-pompiers a 
ixnompes dans lesprem f" 

s et s w 

rendre entièrement maîtres au bout d'une heure dei tr»^ 

vail, mais tout ce qui était dans le fournil a ete rea 

cendres. Indépendamment du bois et des ustens
ile

°sJ
 de 

sieurs sacs de farine et un certain nombre dei p ^ 

2 kilos ont été également carbonisés. Cet incepaie>
 ei 

•d fait accidentel. Le maire de la commune, M. u»>
 |iel)X 

le commissaire de police, qui s'étaient rendus suî
 g du 

au premier avis, ne se sont retirés qu a onze u 

soir, lorsque le feu a été complètement eteun 

— Un triste accident est arrivé 

icm ci™-

Uy» quelque* jourt 
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La dame K..., qui demeure dans le passage 

nrofUant du moment ou son jeune enfant était 
Sauvage, P .

 dang SQn Derceau>
 était sortie, après avoir 

;
 enUUl 1 î „l.„„.;
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 r^nur foiro nnfi 

e0
core

 e
""

échau(
j placé dans la cheminée, pour faire une 

aîlucn*
3 un

 devail
 [

a re
tenir que dix minutes. Au bout 

course qu ^
 ren

t
ra

 chez elle et elle trouva sa chara-

de
 ce le

,„iie d'une épaisse fumée; elle se précipita vers le 

P
FE ren

.
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t elle en enleva son enfant qui ne donnait plus 
berceau 

que qur 
Moues signes de vie et qui, 

que 9 U >
e
|le lui prodigua, expira presque auss courS

-
C
' était passé pendant sa

 courte
 absence 

malgré les prompts se 

aussitôt. Voici 

un ehar-
ce ql

j, fourneau était tombé sur des copeaux et y avait 

bon a" j
 s

'
e

tait communiqué ensuite à une grosse 

rturé de laine suspendue au-dessus. Le feu avait 
c0
-- cette couverture sans jeter de flamme et il en était 

m
-° Ué une fumée tellement épaisse que le pauvre enfant 

avait été asphyxié en moins de cinq minutes. 

La brigade de sûreté, chargée spécialement de la 

•""nublique a arrêté hier aux barrières trois individus 
V01

 niacés so'us la surveillance de la haute police, avaient 

u leur ban pour venir à Paris. Ce sont les nommés 
r
°

mi
' condamné en 1851 à treize mois de prison pour voi 

V ssuiéli à une surveillance quinquennale, qui avait fur-

f .pment quitté Metz, lieu obligé de sa résidence ; P..., 

t à peu près dans les mêmes conditions et auquel le 

r
 de Paris est également interdit; et enfin un nommé 

r
 J

°
U
 malfaiteur de la plus dangeureuse espèce, qui, âgé 

ourd'hui de cinquante-huit ans, en a passé quarante à 

f U)
réclusion et aux travaux forcés. Sa première condam-

nation remonte à 1817, et sa dernière, qui expirait le 1" 

Je ce mois, était de vingt années de travaux forces qu il 

venait de subir à Brest. G... n'a pris que le temps stride-
nt

 neC
essaire pour venir se faire arrêter de nouveau, 

comme ses deux compagnons de captivité, il a été mis 

à l'a disposition de la justice 

Quel motif avait-il de vous donner ce 

: Parce qu'il m'avait fait venir 

(Elle baisse les yeux.) Faut-il 

M. le président 

parapluie ? 

Marie Ravot, rougissant 

dans sa chambra et que... 

le dire , mon Dieu?... 

D. Oui, sans doute, vous devez toute la vérité à la jus-

tice. Eh bien ! pourquoi Voyon vous â-t-il fait venir dans 

sa chambre? — 11. Puisque vous le voulez, messieurs, je 

vas vous le dire. M. Voyon est vieux, comme vous pouvez 

le voir; il a des cheveux blancs, et il n'en voudrait pas. Un 

jour, pendant l'absence de sa femme, il m'avait priée de 

les lui tirer. Je m'acquittai si bien de ce devoir, M. Voyon 

fut si content, qu'il me donna le parapluie. 

La dame Voyon, interrompant Marie Ravot : Messieurs 

du Tribunal, cette femme meut! mon mari n'est pas assez 

galant pour faire de semblables choses! ïl y a dix ans que 

je lui arrache ses cheveux blancs, et il ne m'a jamais rien 

donné.— Madame exerce un sale métier, celui de cher-

cheuse de bêtes à cornes. —J'ignore pourquoi, mais elle 

s'est introduite furtivement chez mon mari... 

M. le président : Nous savons cela, venez au fait. — 

R. Voici, messieurs : Donc, quand je sus qu'elle avait pris 

à mon mari le meuble que vous savez, , je lui en fis des 

reprochez; elle en convint, et me promit de le rapporter 

le lendemain; mais, psit! elle ne l'a jamais rapporté, et 

alors moi j'ai porté ma plainte. 

La prévenue : Tout ce que dit madame est pur men-

songe. M. Voyon m'avait demandé le secret. Je n'ai pu 

dire à madame tout de suite : « Tenez, madame, ce para-

pluie m'a été donné par votre mari parce que je lui ai ôté 

des cheveux blancs. » Ce n'était pas aimable à dire, cela. 

Mais je jure que ce parapluie m'a été donné, et que je ne 

l'ai point volé. 

Malgré les serments de Marie Ravot, le Tribunal 

condamne à un mois d'emprisonnement et aux dépens. 

{Courrier de la Gironde.) 

louse, 35. L'ordre de Malte possédait en Auvergne un 

grand prieuré contenant 40 commanderies de chevaliers 

et 8 de frères servants. Enfin le grand prieuré de Fiance 

renfermait 45 commanderies; le grand prieuré d'Aquitai-

ne en comptait 65, et le grand prieuré de Champagne, 24. 

Les chevaliers de Malte titulaires de ces prieurés et de ces 

commanderies, avaient l'administration des biens dont ils 

se composaient, et en étaient comptables au commun tré-

sor de l'ordre (5). 

Sur les revenus de ces biens les rois de France préle-

vaient, depuis 1561, une taxe connue sous le nom de dé-

cimes ordinaires, et montant à 25,000 écus par an. 

De Gout, chevalier de Malte, eut, en 1664, l'idée de 

modifier la perception de cette taxe. Voyant le besoin 

qu'avait Louis XIV de Turcs propres à la rame, il proposa 

tout simplement d'autoriser l'ordre de Malte à payer les 

décimes, non pas en espèces sonnantes, maisen Turcs. 

Voici comment de Gout formulait lui-même sa proposition 

dans une lettre à Colbert du 10 juin 1664 : 

« Pour respondre, dit-il, à l'une des vostres où je vois que 
« vous souhaitez que je vous explique mieux la pensée que 

« j'ai eue de convertir l'argent des décimes ordinaires que la 
« religion (l'ordre) de Malte, paye de tout temps au roy, qui 
« se peut monter à 23,000 escus tous les ans, en obligeant 
« ladite religion à bailler tout autant de Turcs propres à la 
« rame à raison de 100 escus pièce, je croy qu'il n'y a qu'à 
« avertir M. l'ambassadeur de Malte (6), affin qu'il en donne 

part à M. le grand -maistre et ensuite à tous les receveurs de 
l'ordre, affin qu'ils puissent avertir les commandturs pour 
qu'ils puissent recouvrer des Turcs à proportion delà somme 
à quoi sont taxées leurs commanderies. Cela réussira par-
faitement et même avec quelque petite utilité aux dits com-
mandeurs, puisqu'il n'achèteront pas les Turcs à plus de 
100 écus. » 

la 

attribué à la malveillance ; il est en ce 

Un violent incendie a éclaté avant-hier, vers six 

heures du soir, rue de l'Ourcine, 89, dans la boulangerie 

de M. Gauthier. 
Alimenté par environ deux stères de bois contenus dans 

le fournil où il avait pris naissance, le feu, en peu de 

temps, s'est étendu et a produit un ardent brasier vers 

lequel'on ne pouvait arriver que par un couloir étroit et 

envahi par la fumée. Les sapeurs-pompiers du poste Clp-

vis arrivèrent bientôt, puis ceux de la caserne de la rue de 

Voissy, commandés par le lieutenantDupias, et des secours 

furent 'organisés. Revêtu de l'appareil à feux de caves, 

un sapeur, dirigeant la lance d'une pompe alimentée d'eau 

par des chaînes formées à l'extérieur par des voisins et 

des sergents do ville, pénétra à peu de distance du local 

incendié, et en quelques minutes le feu fut maîtrisé. 

Du bo'is et quelques ustensiles de la boulangerie ont 

été détruits. La cause de cet incendie est accidentelle. 

— Sur le territoire de la commune de Villejuif, à six 

cents mètres environ des dernières habitations de ce vil-

lage, s'élevait une meule composée de neuf cents gerbes 

de blé et d'avoine appartenant au sieur Désiré Degouillou, 

cultivateur. 

Ce matin, le jour commençait à poindre lorsqu'une 

lueur sinistre vint soudainement éclairer Villejuif. Ceux 

des habitants qui s'éveillèrent les premiers jetèrent le cri 

d'alarme : « Au feu! >• En un instant tout le monde fut 

sur pied; on reconnut que la meule brûlait, et, sous la 

direction de la brigade de gendarmerie, commandée par 

le brigadier Malin, des secours furent rapidement organi-

sés. On n'a pu sauver qu'environ cent gerbes de grain ; 

tout le reste a été détruit 

-Ce sinistre est 

moment l'objet d'une information judiciaire. 

— Conduisant une voiture chargée de légumes, le sieur 

Louis-François Dubey, cultivateur, suivait la route de 

Paris à Palaiseau. U s'était assis sur le cheval attelé au 

véhicule. S'étant endormi dans cette position, il perdit 

l'équilibre et tomba sous l'une des roues de la voiture. 

Quelques instants après, des passants le relevaient mor-

tellement blessé pour le transporter dans une maison voi-

sine, où il ne tarda pas à expirer. 

— Nous avons rapporté dans la Gazette des Tribunaux 

du 17 septembre dernierJ.a condamnation prononcée con-

tre le sieur Bonfiis. Une erreur s'est glissée dans le 

compte-rendu. Ce n'est pas pour trois vols successifs, 

commis au préjudice de divers marchands, qu'il était 

poursuivi ni qu'il a été condamné : le jeune René Bonfiis 

a été condamné à un an de prison, par le Tribunal correc-

tionnel, pour un seul vol, celui d'un carton contenant 250 

estampes. 

DÉPARTEMENTS. 

GIRONDE (Bordeaux). — Un jour qu'elle venait de faire 

une course de plusieurs heures pour chercher, selon son 

habitude, des bêtes à cornes, c'est-à-dire des limaçons, 

dont elle faisait le commerce, Pétronille-Marie Ravot, 

grosse, grasse et brune fille de vingt-huit à trente ans, 

se trouva horriblement fatiguée et fut prise d'une soif 

inextinguible. Le hasard la conduisit près de l'auberge 

du sieur Voyon, dans le petit village de L..., sur la rive 

droite de la Garonne; elle y entra pour se désaltérer et 
8 y reposer; elle s'y reposa et désaltéra amplement. Quel-

ques minutes plus tard, l'aubergiste et Marie Ravot étaient 

une paire d'amis. Il faut dire que la femme de l'honnête 

industriel était en ce moment absente. Marie Ravot avait 

tellement charmé l'aimable vieillard, que celui-ci décida 

îPî?. celle
 resterait au logis en qualité de servante. 

U°" Voyon rentra bientôt et fut d'abord surprise de trou-

ver une femme chez elle, prè3 de son mari. Mais M. Voyon 
n eut

 Pas de peine à lui faire comprendre que c'était pu-

rement dans l'intérêt de sa santé et pour la préserver de 

a'igues dangereuses à son âge qu'il avait pris à son ser-

vie Marie Ravot. Bref, celle-ci fut installée dans l'auber-

ge, où elle se plaisait infiniment et où elle se consolait à 
merveille de ses infortunes passées. 

. Or trois mois s'étaient écoulés déjà depuis l'introduc-

Uon de Marie Ravot dans l'auberge* des époux Voyon, et 

jamais aucun nuage n'avait obscurci le ciel de ce triumvi-

rat intéressant. Mais voilà que tout à coup une pluie tor-

rentielle se déclare et menace d'inonder le village de L.... 

vue faire dans un cas semblable, surtout lorsque, comme 

_°y°n, on a besoin de sortir? Eh ! mon Dieu, le parti le 

P us simple, c'est de prendre un parapluie. C'est aussi ce 

4
U
 jurait fait Voyon s il eût trouvé celui dont il était pro-

v'
eta

'
r
e, et qu'il avait placé naguère dans un coin de sa 

nambre. Mais, ô fatalité des fatalités! son couvre -chef 
v
ait disparu. M°" Voyon, qui avait peur, cela se conçoit, 

Pour la tête de son cher mari, en fut si furieuse qu'elle al-

j»t0e suite porter plainte à l'autorité. Quel pouvait être le 

^, eur?
 M

°" Voyon n'hésita pas à dire que ce devait être 

arie Ravot, la chercheuse de bêtes à cornes. Sur cette 

tio °-
e

',
Marie Ravot fut

 arrêtée, et, par suite de l'instruc-
on judiciaire à laquelle on se livra, elle a comparu de-
l,!U 'e Tribunal correctionnel, 

^w fc président, à Marie Ravot 

VARIÉTÉS 

Vous êtes inculpée 
avoir volé un parapluie dans le domicile des épôux 
0v

?
n

i qu'avez-vôus à dire pour votre justification? 

tai
 te

 Ravot : Messieurs, il y avait trois mois que j'é-

y l'honorable aubergiste que vous voyez là... M. 

H»{
0tl ne ra

'
ava

it jamais rien donné.., un jour il me dou-
*

18
 parapluie en question. 

LES GALÈRES SE LOUIS XIV (1). 

Un des moyens d'avoir des rameurs consistait dans les 

captures maritimes. Pendant ces derniers temps, on a parlé 

sans cesse de prises faites sur les Russes par les alliés de 

la Turquie. Au dix-septième siècle, c'était sur les Turcs 

que se faisaient les prises. On voit par une lettre du che-

valier de Valbelle (2) à Colbert, que les corsaires français, 

lorsqu'ils prenaient des Turcs, ne procédaient pas toujours 

avec une grande régularité, et tenaient parfois peu de 

compte des règlements. Valbelle écrit de Marseille le 3 

octobre 1662 : 

« Le nommé Ollivier, originaire de cette province et 

« marié en cette ville de Marseille, ayant armé une po-

« laire en course et pris la bannière de la république de 

« Venise, il rencontre, il y a environ un an, une barque 

« ou saigue des Turcs, chargée de riz, que le nommé 

« Rastie, son lieutenant, combattit proche de Rhode, et 

« l'ayant prise, la mena au bord du général Morosini, Vé-

« nitien, auquel ledit Rastie fit part de cette prise, et en-

« suite il mena la polacre en Candie, et de là en cette ville 

« où ledit Rastie consigna le riz à la femme dudit Ollivier, 

« sans qu'à son arrivée il ait déclaré ce qui s'estoit passé 

« en son voyage, ni moins qu'il eût des Turcs en son 

« pouvoir, comme il y étoit obligé par les ordonnances. » 

Les ordonnances dont parle Valbelle étaient l'édit de 

François I", de juillet 1517; l'édit de Henri III, de mars 

1584; et la déclaration de Louis XIV, du 1" février 1750. 

Aux termes de ces édits et déclarations, les capitaines qui 

avaient fait des prises, devaient, à leur arrivée à terre, 

avertir immédiatement les officiers de l'amirauté du port 

où ils débarquaient. S'il y avait des prisonniers, les capi-

taines devaient les amener à terre pour les faire examiner 

et interroger par les officiers de l'amirauté. Rastie n'a-

vait rien fait de tout cela; il avait remis le riz et les Turcs 

à la femme d'Ollivier, puis il était reparti sans s'inquiéter 

davantage des édits ni des ordonnances. Instruit de tous 

ces faits, Valbelle prit des mesures pour faire cesser l'in-

due détention de ces Turcs. « Comme j'ai été averti, écrit-

« il à Colbert, qu'il y avoit trois Turcs qui se prome-

« noient publiquement avec la chaîne au pied dans Cas-

« sis; qu'OUivier, capitaine, en avoit vendu un 60 pias-

« très aux galères d'Espagne, qui estoient dernièrement 

« sur nos costes, et qu'un des deux qui lui restent offre 

« 500 escus de sa rançon, j'ay esté audit Cassis et faict 

« ma procédure ayant chargé les consuls desdits 

« lieux de la personne desdiis Turcs. Je n'ay pas voulu 

« pousser plus avant sans recevoir vos ordres et l'hon-

« neur de vos commandements sur cette affaire, aux quels 

« j'obéirai avec tout le respect et toute la soumission 
« possible.» 

Ces pauvres Turcs ne gagnèrent pas grand'chose à l'in-

tervention de Valbelle. Leur détention irrégulière prit fin, 

il est vrai, mais on y substitua un esclavage plus régulier 

et plus rigoureux. Colbert ordonna de les mettre aux ga-
lères (3). 

Les officiers de la marine, lorsqu'ils faisaient des prises, 

agissaient plus légalement que les corsaires et se hâtaient 

d'avertir le ministre. Quand ils pouvaient prendre des 

Turcs, ils en manifestaient sincèrement leur joie. Ainsi, le 

chevalier de Tonnerre écrivait de Toulon à Colbert, le 10 

juin 1664 : « Monseigneur, je croys estre obligé de vous 

« donner avis de l'heureuse rencontre que nos tismes hier 

« d'un briganlin turc, lequel nos avons pris et amené à 

« Toulon avec 25 hommes, tous bons pour le rang, mes-

«< me on pourra trouver dans ce nombre jusqu'à 10 vo-

« gu'avant (4). Vous devez estre persuadé de la joye de 

« M. de Crémaux et de la mienne, puisque nos plus for-

« tes passions sont de faire connoistre au roy que nos 

« services ne sont pas inutiles. Je souhaite souvent de 
« pareilles fortunes. » 

Mais les prises faites sur les Turcs n'étaient que des ac-

cidents, des fortunes, qui, malgré les vœux du chevalier 

de Tonnerre, ne se présentaient pas tous les jours. 11 fal-

lait, pour fortifier la chiourme, des moyens plus produc-

tifs, plus sûrs et plus réguliers. De Gout, ce chevalier de 

Malte dont nous avons déjà parlé, eut l'idée de proposer 

à Colbert un expédient, fort étrange sans doute, mais 

parfaitement sûr. 

Pour comprendre le moyen imaginé par de Gout, il faut 

se rappeler la constitution de l'ordre de Malte. Cet ordre 

religieux et militaire, corps de noblesse recruté parmi les 

premières familles d'Europe, était partagé en huit langues, 

savoir : Provence, Auvergne, France, Italie, Aragon, An-

gleterre, Allemagne et Castille. Dans toutes ces contrées, 

l'ordre de Malte avait des possessions qui constituaient des 

prieurés subdivisés en commanderies. Ainsi pour ne par-

ier que des langues de Provence, d'Auvergne et de Fran-

ce, l'ordre avait en Provence deux grands prieurés : Saint-

Gilles et Toulouse. Dans le prieuré de Saint-Gilles, il y 

avait 54 commanderies, et dans le grand prieuré de Tou-

(1) Voir la Gazette des Tribunaux des 23 et 27 septembre. 

(2) Le chevalier de Valbelle était un des plus brillants et 
des plus braves officiers de la marine de Louis XIV. 

(3) Depping, Corr. administ., t. H. 

(4) On nommait vogu'avant les rameurs qui dans la galère 
tenaient en mains l'extrémité de la rame et lui donnaient l'im-
pulsion. 

Ainsi l'on voit le mécanisme de l'opération proposée 

par de Gout. Les commandeurs de Malte, au lieu de pren-

dre sur les revenus des commanderies situées en France 

la somme nécessaire au paiement des décimes, auraient 

employé cette somme à l'acquisition d'un certain nombre 

de Turcs, qu'ils auraient ensuite livrés au roi, contre une 

quittance de leur taxe. 

Dans le système du chevalier de Gout, le grand-maître 

de l'ordre devait être soumis à la même obligation. « Pour 

« les six commanderies magistralles que le grand-maître 

« a en France (7), ajoute de Gout, il ne sera pas malaisé 

« au dit grand-maislre de bailler au roy 56 Turcs à 100 

« escus pièces, n'y ayant rien de si assuré que les grands-

« maitres en ont toujours en leur particulier, puis qu'ils 

« tirent 10 pour 100 de tous les Turcs qui sont pris sous 

« la bannière de Malte. » 

De Gout termine sa lettre en dénonçant son grand-mai 

tre comme un accapareur de Turcs : « Je vous dirai en 

« passant, écrit-il, que M. le grand-maître d'aujour 

« d'huy (8) en avait un bon nombre el que je n'ay pu en 

« avoir un pour le roy, quelque chose que j'ai pu faire 

Cette lettre curieuse méritait d'être citée parce qu'elle 

indique avec vérité les idées de ce temps sur les Turcs. 

On voyait alors en eux des choses bien plutôt que des 

hommes. Prisonniers de guerre, ils étaient hors du droit 

des gens. On les mettait à l'attache, on les vendait, on les 

achetait, absolument comme des bêles de somme. De Gout 

ne les prisait guère p'.us, puisqu'il en voulait faire une 

monnaie pour te paiement des contributions. 

Si le chevalier de Gout n'avait pu, en 1664, trouver sur 

le marché de Malte un Turc à vendre, Arnoul, intendant 

des galères, et successeur de de la Guette, fut plus heu-

reux en 1666. U écrivait en effet à Colbert le 7 août : 

« Tout le monde est satisfait de mes. achapts de Malte et 

« de Candie, et S. A. Mgr dé Vendosme fut surpris de voir 

K les hommes qui y sont, grands et forts outre mesure. 

« J'en ay déjà 104 et d'acheptez plus de 50. » 

En même temps qu'il achetait des Turcs, Arnoul cher-

chait à recruter des bonne voglies (rameurs engagés vo-

lontaires). Pour en avoir, il imagina une combinaison, 

dans laquelle on voit apparaître, comme objets du marché, 

non plus des Turcs, mais des Russes. — « Il ne faut pas, 

« écrit Arnoul à Colbert, que j'oubiie de vous dire ma 

<• pensée sur le sujetdes bonne voglies. Use vend à Coris-

« tanlinople quantité de Ruseaux (Russes) que les Tarta-

■< res font prisonniers (9), sont bons hommes, j'en ay cinq 

« ou six icy. Ces Ruseaux sont catholiques, les Turcs les 

« achètent pour esclaves et souvent les obligent à renier. 

« Ceux-ci m'asseurent qu'ils aimeraient bien mieux être 

« acheptez par les François, servir sur les galères pour 

« le temps de leur rachapt, qu'ils espéreroient au moins 

« par leur travail, et on ne les inquiéterait point sur leur 

« religion. J'en écriray à M. l'ambassadeur, et de sa ré-

« ponse je vous donneray advis... » 

Colbert autorisa l'intendant à se procurer des Russes à 

prix d'argent sur le marché de Constantinople. Arnoul 

écrivit à ses agents dans cette ville, et ceux-ci lut répon-

dirent : « Nous voyons la résolution que vous avez prise 

de faire un essay des Ruseaux, et pour cet eff'ect, vous 

nous avez envoyé la somme de 333 piastres... Véritab'e-

ment à présent que nous sommes dans la rigueur de l'hi-

ver, il ne s'en met guère en vente. Le temps qu'on aporte 

ces misérables de la mer Noire est en esté ; c'est dans ce 

temps que nous pourrons faire laver de ces gens à bon 
prix... » 

Arnoul ne se contentait pas de chercher des Russes 

dans la Turquie d'Europe, il eu faisait demander dans la 

Turquie d'Asie. On lui écrivait de Smyrne : « Pour ce 

« qui est des Russeaux, je ne crois pas qu'il se puisse faire 

« icy grand chose, attendu qu'il n'y en a pas beaucoup à 

« Constantinople; Mgr l'ambassadeur pourra le faire avec 

« plus de facilité, puisque c'est de là dedans qu'ils vien-

« nent, si ce n'est que la guerre de Candie et Je besoin 

« que le grand-seigneur peut avoir de ces gens pour les 

« galères qu'il fait tabriquer tous les jours, y aportent de 
« l 'obstacle. » 

Ainsi, en ces années, les Turcs faisaient ramer les Rus-

ses sur les galères du sultan. Louis XIV aurait voulu les 

faire ramer sur les siennes. Quant aux Russes, ils auraient 

certainement mieux aimé ne pas ramer du tout et retour-

ner dans leur pays. Mais, esclaves par le sort de la guerre 

et devenus une chose vénale, ils paraissent avoir préféré 

les galères françaises aux galères des Turcs. C'est du 

moins, comme nous l'avons vu, ce que dans ses lettres 

Arnoul affirmait. Après avoir acheté les Russes en Tur-

quie, il essayait de les déterminer à servir comme bonne 

voglies, et cela pour se guérir de ses scrupules. « J'ai les 

« trois Russeaux chez moi pour les aprivoiser, écrit-il à 

« Colbert ; sont bons hommes. Ce sera un grand avantage 

« s'ils se résolvent de servir comme bonnevoglies et 

« volontairement, pour me guérir du scrupule que j'au-

« rais, estant chrestiens, dejes tenir en chaines aux ga-

« 1ères. » 

Pourtant, tout en exprimant ses troubles de conscience, 

l'intendant Arnoul paraît se rassurer, en pensant que la 

condition de rameurs sur les galères françaises facilitera 

aux Russes le salut de leurs âmes. « Selon Dieu et le 

« monde, dit-il en terminant, ils sont plus en estât de sa-

« lut et mieux, en comparaison, qu'en Turquie, où ils 
« renient presque tous. » 

En réponse à cette lettre, Colbert transmit à l'inten-

dant ses instructions au sujet de ces Russes, ainsi que 

l'indique ce passage d'une dépêche d'Arnoul : « Pour ceux 

« de Russie, je suivray ce que vous m'ordonnez et don-

neray les deux que j'ay en ma maison à des capitaines 

qui en useront chrestiennement et charitablement. Ces 

pauvres gens me feraient pitié, sont de bons hommes. 

Depuis quinze jours ou trois semaines que je les ay, je 

les ay fait toujours travailler; ils fatiguent bien. » 

Après l'essai qui fut fait des Russes, en ce temps, Col-

bert s'en trouva sans doute satisfait, car on voit, dans une 

lettre adressée par lui à Arnoul en 1669, la phrase sui-

vante : « Il est certain qve nous debvons proffiter s'il se 

peut de toutes les occasions qui se présentent de fortitfier 

la chiourme des galleres du roy, c'est pourquoy si vous 

trouvez de la facilité à tirer des Russeaux (Russes) de 

Constantinople, il faudra en achepter le plus grand nom-

bre qu'il se pourra (10). » 

En 1673, l'intendant Arnoul recommandait au marquis 

de Seignelay, de faire insérer dans les capitulations qu'on 

était sur le point de renouveler avec le grand-seigneur, 

qu'il serait permis d'acheter ou d'engager et d'envoyer en 

France les Grecs, Albanais et Russiots que les Tartares 

vendaient aux Turcs. « En se servant de ces expédients, 

disait Arnoul, on pourroit mettre en trois ans quarante 

galères sur pied. » (Reg. des ordres du roy. 1673. Arch. 

de la marine.) 

Le gouvernement finit par prendre tellement goût aux 

rameurs russes qu'il incorporait dans la chiourme tous 

ceux que le hasard lui envoyait. C'est ainsi, par exemple, 

que trois Russes ou Polonais faits prisonniers par les 

Turcs étant parvenus à se sauver, et s'étant réfugiés en 

France comme sur une terre de liberté, ils furent arrêtés par 

les agents du gouvernement français et enchaînés sur les 

galères de Marseille. Ces malheureux se plaignirent avec 

amertume de cette sorte de trahison. Leurs plaintes furent 

recueillies par le capucin Henri de Montbazon qui les 

transmit à Colbert. « J'espère, lui écrivait-il le 24 dé-

« cembre 1677, que votre justice se souviendra d'ordon-

« ner l'élargissement de ces trois pauvres Russes ou Po-

« lonais qu'on a retenus aux galères à Marseille, venant 

« à la bonne foy se réfugier dans le royaume qu'ils re-

« gardaient comme un asyle, où ils espéraient se sauver 

« de l'esclavage du Turc, nonobstant quoy on les retient 

« par une violence injurieuse à vostre ministère et à Dieu 

mesme. C'est pourquoy je suis asseuré que V. Exc. 
leur fera justice. » 

Il semble que les pressantes prières d'Henri de Mont-

bazon valurent à ces malheureux leur liberté, car on trou-

ve sur le registre des ordres du roi pour 1678 une lettre 

de Louis XIV au duc de Vivonne qui paraît s'appliquer 

aux clients du capucin. « Mon cousin, écrit le roi à Vi-

vonne, ayant égard à la très humble supplication qui m'a 

été faite en faveur de trois Russiots (Russes) servant ac-

tuellement sur mes galères comme forçats, j'ai bien vou-
lu leur accorder la liberté (11). » 

Les pièces que nous venons de citer démontrent qu'au 

dix-septième siècle les Russes et les Turcs étaient admis 

indistinctement à l'honneur de ramer sur les galères du 

roi. Mais les achats de Russes n'étaient qu'une ressource 

passagère; les acquisitions de Turcs, au contraire, étaient 

une ressource permanente. Colbert ne cessait de dire à 

l'intendant Arnoul d'en acheter. Nous verrons quels moyens 

employait celui-ci pour s'en procurer. 

E. GALLIEN. 

(5) Vertot, Histoire de l'ordre de Malte, t. IV, p. 21. 

(6) Le grand-maître de l'ordre de Malte, en sa qualité de 
prince ;ouverain, nommait des ambassadeurs de la religion 
à Pans, à Madrid, à Rome et à Vienne. 

(7) Le grand-maître de l'ordre avait dans chaque prieuré 
la jouissance perpétuelle d'une commanderie appelée chambre 
magistrale. (Vertot, Hist. de Malte, t. 4, p. CO). 

(8) Le grand-maître de l'ordre en 1604 était don Nicolas 
Cotoner. 

(9) Les Tartares, établis dans la Crimée et placés sous le 
protectorat de la Turquie, étaient eu guerre perpétuelle avec 
les Russes. Ceux de ces derniers qui tombaient entre les mains 
des Tartares étaient conduits à Constant inople et mis en ven-
te sur le marché. Habituellement c'étaient les Turcs qui les 
achetaient et en faisaient leurs esclaves. 

{La suite prochainement.) 

(10) Registre des dép. et ordres du roy, 1669, f" 169. (Ar-
chives de la marine). 

(11) Registre des dépêches et ordres du roi expédiés pen- ' 
dant l'année 1678. F°194. (Archives de la marine.) 
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Au oo m p tant, 
Fin couran t 

Au comptant, D" 
Finooarànt, — 

75 10.— Hausse 
75 20.— Hausse 

99 — . — Hausse 
99 —.— Hausse 

20 c. 
25 c. 

25 o. 

10 c. 

AU COMPTANT. 

CqO j. 22 déc 75 10 | 
0[0 (Emprunt). . . 

— Cert.de 1000 fr. et 
au-dessous 
0{0 j. 22 mars 
1(2 0[0 j. 22 mars. 
Ii2 0|0 de 1852.. 

4 l|2 0i0(Empruut). 
Cert. de 1000 fr. et 
au-dessous 

Act. de la Banque.. . 
Crédit foncier. ..... 
Société gén. mobil. . . 
Crédit maritime. . . . 

FONDS ÉTRANGERS. 

Napl.(C. Rotsch.).. 114 
Emp. Piém. 1850. . 88 
Home, 5 0[0 . 

75 — 1 

99 -
98 90 

2950 
600 
745 
490 
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FONDS DE LA VILLE, ETC. 

Oblig. de la Villa... _ 
| Emp. 25 millions.. 
| Emp. 50 millions., 
| Rente de la Ville.. 
I Obligat. de la Seine 

| Caisse hypothécaire 
| Palais de l'fiidustrie. 
j Quatre canaux 1135 

— | Canal de Bourgogne. 

— | VALEURS DIVERSES. 

— | H.-Fourn. de Monc. 
— | Mines de la Loire. . . 

— j H. Fourn. d'Herser. 
| Tissus de lin Maberl. 

50 | Lin Cohin 

25 | Comptoir Bonnard. . 
Docks-Napoléon 

1085 -
1175 — 

138 75 

680 — 
77 50 

710 — 

103 75 
217 — 
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Plus 
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cours.; 

3 0[0 75~ 30 

99 -

74 8 .1 

98 93 

75 20 

99 — 4 1(2 0[0 1852 

4 1(2 0(0 (Emprunt). 
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OHKMIHTS DE F JE a COTÉS AU PARQUET. 

Saint-Germain 715 
Paris à Orléans 1240 — 
Paris à Rouen 977 50 
Rouen au Havre 59i 50 

Nord...... 863 73 
Chemin de l'Est.... 823 75 
Paris à Lyon 993 — 
Lyon à laMéditerr.. 856 23 
Lyon à Genève 535 — 

Ouest 665 — 

j ParisàCaenetCherb. 515 — 

' Mi*1 ' 616 23 
Gr. central deFrance. 520 — 
Dijon à Besançon. .. . _ 
Dieppe et Fécamp. . . _ _ 

Bordeaux à la Teste.. — —. 
Strasbourg à Baie. . . 
Paris à Sceaux 180 — 
Versailles (r. g.J. .. . _ 

Central-Suisse _ _ 

Maison Bœhler et C% établie depuis 1820, rue Lepelle-

tier,9, MM. Meyer frères, successeurs, tiennent des rem-

plaçants à la disposition des jeunes gens de la réserve qui 
vient d'être appelée. 

— ODÉON. — Les représentations du drame de M. Tisse-
rant, le Vicaire de Wakelield, sont suivies par une foule im-
mense, avide d'applaudir l'acteur-auteur et les artistes qui lui 
prêtent leur brillant concours. On commencera par Amour et 
Caprice. 

— A l'Opéra-Coniique, 7' représentation de la reprise du 
Pré-aux -Clercs, opéra on trois actes, musique d'Hérold paro-

les de Planard ; M™* Miolan-Carvalho fera sa rentrée 'par la 
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rôle d'Isabelle; M 1U Lefebvre remplira celui de Nicette; M"" 
Colson continuera ses débuts par celui de Marguerite de Na-
varre. On commencera par le Calife de Bagdad. 

— VAUDEVILLE. — Jeudi 28 septembre, septième représen-
tation du Cabaret du Pot-Cassé, grand succès populaire en 
trois actes, joué d'une façon supérieure par MM. Félix, De-
lannoy, Félicien, Chaumont, Melus Théric et Dubuisson. 

— Aux Variétés les recettes grossissent chaque jour, grâce 
à la joyeuse composition de l'affiche. Tous les soirs les Er-
reurs du bel âge, par Arnal et Numu; Quand on n'a pas le 
sou, par Lassagne; Pas jaloux, par Numa et M"* Alice Osi, et 
la Fille Mousquetaire, par M 11 ' Boisgontier. 

— Le Théâtre impérial du Cirque obtient toujours un suc-
cès de vogue avec l'Armée d'Orient, charmante pièce militaire 

en 3 actes et 20 tableaux. 

— C'est mardi prochain que le Théâtre impérial Italien 
rouvre ses portes. La saison se ia inaugurée par laSémira-
mide de Hossini. M""' Bosio, Borghi Mamo et M. Gassier in-
terpréteront pour leurs débuts les principaux rôles de ce chef-
d'œuvre. 

— Aujourd'hui jeudi, à l'Hppodrome, le Siège de Silistrie, 

avec la Triple Alliance, cantate exécutée par ton» i» , 
des 8-, 9-, 32', 36', 63-, 67» de ligue et 8« \Z

r
 A

fihûr
^ 

" u" com pta sur un grand succès. 

— SALLE SAINTE C ÉCILE. — Demain vendrcd' 
soirée parisienne. Réunion des éi rangers et du

 m
 '3r? nn 'èr« 

gant. Le bal sera précédé d'un intermède coininu»0 ' i le-
quel on entendra M"" Allard Blin, M. Dubouchet \ le -
embellissements de la salle et des salons. ' >0uv eau

x 

Ventes immobilières. 

CHAMBRES il ÉTUDES M fiOïAIRES. 

YE1WE D'ACTIONS 
Etude de M» ROV40I H , avoué à Lyon , rue 

Centrale, 65. 
Vente à la Bourse de Lyon, et par le ministère 

de II. Ii. DESCOURS, syndic des agents de 
change, 

De DIX ACTIONS de la compagnie des mi-
nes de Planèze et de Combe-Rigaud. 

Adjudication au jeudi 5 octobre 1854, à midi. 
Mise à prix pour les dix actions : 50,000 fr. 
S'adresser pour les renseignements et pour voir 

les titres à M* BOXJOIJB, avoué, rue Cen-
trale, 65. (3330) * 

LE MEILLEUR MARCHÉ ET LE PLUS RÉPANDU 

des journaux, c'est le Cours général des Actions. 

GAZETTE DES CHEMINS DE FER, 
par JACQUES BRESSON , paraissant tous les jeudis, 
indiquant les paiements d'intérêts, dividendes, le 
compte-rendu, les recettes des chemins de fer, 
canaux, mines, assurances, crédit foncier, crédit 
mobilier, etc. ; place de la Bourse, 31, à Paris. — 
Prix, 7 fr. par an ; départements, 8 fr. (Envoyer 
un mandat de poste.) (12581)* 

SERVICES MARITIMES 

DES MESSAGERIES IMPÉRIALES. 

PAOIEBOTS-POSTES 
Transport des voyageurs el des marchandises. 

I TALIE. — Gènes, Livourne, Civita-Vecchia, Na-
ples, Messine et Malte.—Départs les 9, 19 et 29 de 
chaque mois, à 10 heures du matin, 
f G RÈCE et T URQUIE.—Messine, le Pirée, Cofistan-
jinople et Varna. — Départs les 6, 16 et 26 de 
éhaque mois, à 3 heures du soir. Ce service sera 
établi à partir du 16 mars courant. 

Malte, Syra, Sinyrne, Mételin, Dardanelles, Gai 
lipoli, Constantinople et Varna. — Départs les 1" 
11 et21 de chaque mois, à deux heures du soir. 

Salonique, le l tr de chaque mois ; Nauplie et 
Marathomsi, le 11 ; Chalcis, le 21. 

ÉGYPTE et SYRIE. — Malte et Alexandrie, Jaffa, 
Beyruth, Tripoli, Lattaquié, Alexandrette, Mersi-
na, Rhodes et Smyrne. — Départs, chaque 20 
jours : les 16 août, 6 et 26 septembre, 16 octo-
bre, etc., 

SYRIE (voie de Smyrne). — Départs chaque 20 
jours : les 11 août, 1" et 21 septembre, 11 octo-

bre, etc. 

La compagnie se charge du transport des mar-
chandises à destination des ports de la mer Adria-
tique, des îles Ioniennes, de lu mer Noire et du 
Danube. 

^ALGER.—Départs les 5, 10, 15, 20, 
I 25 et 30 de chaque mois, à midi. 

«T rtr;T»»p 'ORAN. — Départs les 3, 13 et 23 de 
'■"î chaque mois, à midi. 

ISTORA, BONE ET T UNIS.—Dép. les 8, 
• 18 et 28 de chaque mois, à midi. 

Pour fret, passage et renseignements, s'adresser 
au bureau de l'inscription : 

A Paris, rue Notre-Dame des-Victoires, 28; 
A Marseille, place Royale, 1. (11979) 

C0HPT01R CENTRAL £À 

n ri1 nrCT4HD 41HT au cenlre du com_ 
L:\f fi Ilïiill AtRAlXl merce; l.ail, seize 
ans; loyer, 4,000 f.; aff. 40.000 f.; bénéf., 10,000 
fr. Prix, 30,000 fr. (2 billards). 

HOTEL MEUBLÉ if St -A » loiI^ bail 
Prix, 7,000 fr. 

12 ans; loyer, 1,100 fr. 

pour vente et achats 
d'offices et charges pri-

vilégiées. M. Duc fils, rue Bourbon-Villeneuve, 46. 
Etudes diverses à céder. (Aff.) (12621)* 

LOIIED ALLAH 
cette liqueur arabe si esti-

. niée pour ses vertus sto-
machiques et digestives et pour son goût si suave, 
se vend à l'entrepôt général, rue deRivoli, 40, 5fr. 
le litre, 2 fr. 75 c. le 1/2 tlacon. (12623)* 

COMPTOIR CENTRAL SB 
(12625) 

en 
l'élu-VENTE PAR ADJUDICATION. 

de de M" BOUQC1L.L.AB», notaire à Nevers, 
le 20 novembre 1854, de la TJjBBIB (L»E I/AT-
TBliIBR, à 8 kilomètres de Nevers, sur la route 
départementale de Nevers à Dornes, contenant en 
terres, prés et bois, 356 hectares. — Produit an-
nuel 10,000 fr., dont 8,200 fr. applicables au ru-
ral résultent d'un bail authentique. (1377) 

A irniumin la TERRE ME CEAIRE-

1 iHlllItli, FONTAINE, située commu-
ne do Garchisy-Fourchambaull, à 12 kilomètres de 
Nevers. — Jolie habitation avec parc, eaux vives 
et vue sur la Loire. — 102 hectares de prés, ter-
res, vignes et bois. 

S'adresser à M' B0UQUIELAR», notaire à 
Nevers. (3347) 

II 1 IL' A\ fraîchement décorée, jardin, ateliers 
iîlMijUll et cave, rue du Chemin-Vert, 25, à 
louer 500 fr. S'ad. chez M. Collinet, md de vins. 

(12616) 

i M* Barny, rue Lamartine, 29, continue à 
il « lu» s'occuper avec succès de la vente desoffi 
ces et fonds, prêts, emprunts et recouvrements. Af 

(12622) 

A i s; vnn r un café avec billard au 1", loyer, 
f lillilUli 900 fr.; bail à volonté. S'ad. à M. 

Pérard, rue Montmartre, 53 ; et autres fonds. 
(12626) 

Etude de MM. P ERGEAUX etC', pl. de la Bourse, 31. 

i IfFlVnBr après fortunes faites, fonds d'épi-
\ TlillUnli ceries; offres annuelles, 130,000 
fr. justifiés. Prix, 32,000 fr. (12627) 

GtSîa
.5« INSPIRATIONS PULMONAIRES, 

par le Doctr J.-M. RICHARD DERRUEZ Traitement 
par la voie des poumons des maladies aiguës ou 
chroniques. Un vol. in-18, fig. Prix, 3 fr. Mandat 
sur la poste (affr.). Chez Chamerot, libraire, 13, 
rue du Jardinet, et 16, rue Taranne, à Paris. 

■■ ■-

n l 'unie en qq. jourset à forfait, ÉCOULEMENTS, 

ULliuloi ULCÈRES, EXCROISSANCES , etc,pareor-
resp., r. Sl-Martin,90,Paris(aff.). Moyen préserv. du 
CHOLÉRA , 6 f.,chez l'auteur,P. BASSAGET .méd. consul. 

(12588)* 

EAU TOKIQUE 

PARACHUTE DES 
De CHALMIN, Cliimi

sle 
Cette composilion est infaillible pour arrêt»» r, 

tement la chute des cheveux ; elle en empê
u
h ,.P ro

1
n>|i-! 

ïoration, nettoie parfaitement le cuir chevelu h, ""«-I 
[matières graisseuses et pellicules blanchâtres ; j». „ " V 
'lis régénératrices favorisent la reproduction de In 1"''' 
cheveux, les fail épaissir, les remis souple* M :!'.''éauA 
et empêche le blanchiment ; GARANTIE . - p.'.i '^nij I 

con, 3 francs.
 r,x
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FABRIQUE ;\ Rouen, rue de l'Hôpital, 40 „ f 
dans toutes les villes de France; et cuei M ' « é Pù'i 
OIN , passage Choiseul, 19. ^ "°»MAS J 

U
__

L
___ ,„ min ,|
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LE 1 
A 'T T 

ÎORTE PLUMf 
tniérit 1 

rue Mauconseil. 
(I25J8) ' 

EAUX THERMALES 

PRES FRANCFORT-SUB LE-MEIN. 
liions «le conversation , tle lecture , ffalle de liai, die concert, etc., etc. 

tous les bains des I rencontre dans les établissements de ce genre des bords du Rhin, les Cet établissement, sans contredit le premier d'entre tous les bains des 
bords du Rhin et du continent européen, par la supériorité de ses Eaux 
thermales et la magnificence de s.>s sources, mérite, sous tous les rapports, 
d'attirer l'attention des touristes. Outre les plaisirs de toutes sortes que l'on 

rencontre dans les établissements de ce genre des bords du Rhin, les visj. 
tenrs de Nauheim jouissent de magnifiques chasses sur douze mille 
hectares de plaines et forêts, ainsique des plaisirs de la promenade etde 
!a pêche sur lu lac immense qui fait partie du parc de l'établissement. 

Trajet de Paris à NAUHEIM entièrement en chemin tle fer. — NAUïIEIM est à 30 minutes de Francfort, sur la 

ligne de Berlin. — La station se trouve dans l'Etablissement même. 

29' 
ANNÉE. 

DENGHIEN, IlE JPfVW INNOVATEUR-FONDATEUR JUf f »| j 
SEUL , j'ai droit de porter ce titre : INNOVATEUR-FONDATEUR de LA PROFESSION MATRIMONIALE, parce que c'est «toi, DE FOY , qui l'ai relevée, innovée et fait SANCTIONNER. 

lo maison de H. de F®Y, don* sa spécialité, est, par son mérite hors ligne, la I" de l'Europe. SUCCURSALES : Angleterre, Belgique, Allemagne, Etats -Uni». 

29 ANNÉES d'expérience, d'études laborieuses et spéciales, unies à des relations immenses, offrent aux Dames veuves, ainsi qu'aux pères et mères de famille, ce privilège EXCEPTIONNEL : « qu'ils peuvent, par la médiation de M . de FOY et SANS 

» SORTIR DE CHEZ EUX , trouver à marier, instantanément et richement, leurs filles, avec toutes les convenances les mieux assises, selon leurs goûts, vues et désirs, et puiser, dans le précieux répertoire de M . de FOY , (en dedans de 24 heures I 
» VINGT PARTIS a leur choix dans la haute noblesse, la., magistrature, l'épée, la diplomatie, les charges en tilre, la finance, le négoce, comme, aussi, les plus riches partis des diverses nations. » Un mystère enveloppe le nom de H . de For 
dans les négociations, comme dans les correspondances." — Un appartement vaste permet de ne jamais se rencontrer/ et, pour résumer, la maison de M . de FOY est une tombe et un confessionnal pour la discrétion. — Comme par le passé 
H. de POY accueillera toujours, avec plaisir, l'aide et le concours de correspondants d'une grande honorabilité, principalement dans ces CINQ royaumes : la FRANCE , l'ANGLETERRE , la BELGIQUE, 1'ALLEMAGNE et les ÉTATS-UNIS. (AaVaaeUr.) 

(12624) 

lia publication légale des Actes de Société est obligatoire dans la GAZETTE »B3S ÏBIBU.VAUI, LH DttOIT et le JOURNAL Ci&VÉBAl. D*AFFICHES. 

Ventes mobilières. 

•ENTESPAR AUTORITÉ DE JUSTICE 

En une maison sise à Paris, rue 
Duperré, 22. 

Le 28 septembre. 
Consistant en bureau.tables, gué-

ridon, chaises, pendules, etc. (3372) 

En une maison sise à Paris, rue 
de Lancry, 58. 

Le 28 septembre. 
Consistant m comptoirs, casier9, 

mesures, café, montre, etc. (3373) 

En une maison sise à Paris, rue 
Hoyale-Saint-Honoré, 23. 

Le s» septembre. 
Consistant en tables, chaises, 

comptoirs, glaces, guéridons, etc. 

En l'hôtel des Commissaires-Pri-
seurs, rue Rossini, 2. 

Le 29 septembre. 
Consistant en tables, bureau, toi-

lette, commode, etc. (3374) 

SOCIÉTÉS. 

De l'extrait enregistré à Paris, 
troisième bureau, le vingt-six sep-
tembre mil huit cent cinquante-
quatre, folio 91, recto, cases 7 el 8, 

v"çu cinq francs et cinquante cen-
times pour dixième, signé Favre.et 
déposé pour minute à M» Descours, 
notaire à Paris, suivant acte du 
vingt-cinq septembre mil huit cent 
cinquante-qualre. du procès-ver-
bal de l'assemblée générale an-
nuelle des actionnaires de la so-
ciété J.-F. CA1L etC«, réunis en as-
semblée générale au siège de la so-
ciété, quai de Billy, 46, en date du 
quatorze septembre mil huit cent 
cinquante-quatre, contenant mo-
dification aux statuts de la sociélé 
formée et constituée suivant deux 
actes passés devant M« Descours et 
eoii collègue, notaires à Paris, les 
six et huit juin mil huit cent cin-

quante, 
Il appert : 
Que ladite assemblée régulière-

ment constituée a modifié l'article 
15 des statuts de ladite sociélé de 
la manière suivante : 

L'époque de réunion générale an-
nuelle, fixée par l'article 15 des sta-
tuts de la société au deuxième jeudi 
du mois de septembre, a une heu-
re du soir, sans qu'il soit besoin de 
convocation, est reportée au qua-
trième jeudi du même mois, sans 
autre modification à l'article ci-

dessus cité. 
Pour extrait : 

Signé : DUBOIS , substituant 
M« DESCOUHS (9IÎ0) 

Etude de M' J. BORDEAUX, avocat-
agréé au Tribunal de commerce 
de la Seine, demeurant a Paris, 
rue Notre-Dame-des-Victoires, 42. 

D'un acte sous signatures privées, 
fait double entre les parties & Pans 
le vingt septembre mil huit cent 
cinquante-qualre, enregistré, 

Qu'urtesociélécommercialc, ayant 
pour objet l'exploitation du fonds 
de commerce de nouveautés connu 

sous l'enseigne (lu Grand Coude, 
sis à Paris, me de Seine-haint-Gei-
inain, 85, a été constituée, sous la 
raison sociale SEtilLLli et Ç«, en 
nom collectif ùl'éyard de M. Anloi 
ne bÈllILLË, négociant, geineuraiit 
à Paris, rue de Seine-Sainl-Ger-
main, 87, et en commandite seule-
ment à l'égard de l'au're partie 
également dénommée audit aclc. 

La gestion, l'administration el la 
signature sociale de la société ap-

partiennent à M. Sébille, ci-dessus 
nommé. 

L'apport de M. Sébille s'élève à la 
somme de trois cent trente et un 
mille quatre cent soixante et dix-
huit francs cinquante-quatre centi-
mes. 

La commandite fournie par son 
associé s'élève à la somme de deux 
cent soixante-quatre mille six cent 
t rente- huit francs soixante-dix cen-
times. 

Elle sera diminuée d'année en an-
née d'une somme de quarante mille 
francs. 

En conséquence, pour la seconde 
année, qui commencera le premier 
août mil huit cent cinquante-cinq, 
la commandite fournie sera de deux 
cent vingt-quatre mille six cenl 
trente-huit francs soixante-dix cen-
times. 

Pour la troisième année, elle sera 
de cent quatre-vingt-quatre mille 
six cent trente-huit francs soixan-
te-dix centimes. 

Pour la quatrième année, elle se-
ra de cent quarante-quatre mille 
six cenl trente-huit francs soixante-
dix centimes. 

Pour la cinquième année , de 
cent quatre mille six cent trente-
huit francs soixante-dix centimes. 

Pour la sixième année, de soi-
xante-quatre mille six cent trenle-
huit francs soixanle-dix centimes 

Pour la septième année, de vingt-
quatre mille six cent trente-huit 
francs soixanle-dix centimes. 

La durée la sociélé esl lixée à sept 
années consécutives , moins un 
mois el cinq jours, à compter du 
cinq septembre mil huit cent cin-
quante-quatre pour finir le trente 
et un juillet mil huit cent soixante 
el un. 

Chaque année commerciale de-
vant finir le trente et un juillet, 
époque de l'inventaire, ainsi qu'il a 
élé convenu entre les parties, la 
première année seulement ne se 
composera que dedix mois et vingt-
cinq jours, du cinq septembre mil 
huit cent cinquante-qualre au tren-
te el un juillet suivant. 

En cas de dissolution anticipée 
de ia société, cette dissolution sera 
publiée dans les termes de droit. 

Pour extrait : 
SÉBILLE et C«. (9827) 

D 'un acte de société soua signatu-
res privées, fait double à Paris le 
quinz septembre mil huit cent cin-
quante-quatre, enregistré à Paris 
ledit jour quinze septembre mil 
huit cent cinquante-quatre, au fo-
lio 34, verso, case 8, par le rece-
veur Pommey, qui a perçu cinq 
francs cinquante centimes, 

11 appert: , , , 
Qu'il a élé forme une société en 

nom collectif entre M. François 
DUFOUR, fabricant de meubles et 
tapissier, et madame Anne-Claudi-
ne-Françoise TAVERNlElt , son 
épouse, d'une pari, 

Et M. Etienne-Auguste BAGARY, 

tapissier, d'aulre part, 
Tous les susnommés demeurant 

à Paris, rue du Faubourg-Saint 

Antoine, 18. , ., 

L'objet de la société est l'exploita 
lion d'un fonds de commerce de 
lapissier et marchand-fabricant de 
meubles, situé h Paris, rue du Fau-
bourg-Saint-Antoine, 18, siège de 

la sociélé. . i 
La raison sociale est François 

DUFOUR et C«. 
La signature sociale appartient a 

chacun des associés, mais pour 
n'en faire usage que dans l'interel 

de la société. 
Chacun des associés gère et ad-

ministre. 

Le fonds social est fixé à la som-
me de trente mille francs, fournie 
par les trois associés par portions 
égales, soit en numéraire, soit en 
effets à ordre ou en marchandises. 

Laduréedela société ci' lixée à 
quatorze années, qui ont . ommen-
cé à courir à dater du quinze juillet 
dernier et prendront fin le quinze 
juillet mil huit cent soixante-huit. 

Pour extrait: 
J'approuve : 

Femme DUFOUR et C«. 

J'approuve : 
F. DCFOUR et C". 

(9829) Auguste BAGARV. 

D'un acte sous seings privés fait 
double à Paris, le vingt-six septem-
bre mil huit cent cinquante-quatre, 
enregistré à Paris, le vingt-sept 
septembre mit huit cenl cinquante-
quatre, par lo receveur, qui a reçu 
cinq francs cinquante centimes , 
plus onze francs, 

Il appert: 
Qu'une société en nom collectif 

ayant pour objet l'exploitation d'u-
ne maison de commerce de soieries 
pour robes, confections et fourru-
res, a élé formée pour dix années 
consécutives, qui commenceront le 
premier octobre mil huit cent cin-
quante-quatre pour finir à pareil 
jour del'année mil huit cent soixan-
te-quatre, entre M. Clément MAR-
GAT, ancien comptable, demeurant 
à Paris, boulevard Saint-Martin, 
17, d'une part, et M. Marcelin BOIS-
SER1E, commis négociant, demeu-
rant à Paris, boulevard du Temple, 
7, d'aulre part, sous la raison so-
ciale C. MARGAT et BOISSERIE, et 
dont le siège sera à Paris, boule-
vard Saint-Martin, 17. 

Les deux associés auront la si-
gnature sociale, mais ils ne pour-
ront eu faire usage que pour les 
affaires de la société. 

Pour extrait. 
Paris, le vingt-six septembre mil 

huit cenl cinquante-quatre. 
C. MARGAT. M. B01SSER1E. 

(9828) 

et la vente en gros et en détail des 
chaussures fabriquées par les pro-
cédés mécaniques loués ou achetés 
aux termes des actes ; 3° la cession 
des droits d'exploitation des bre-
vets pouvant appartenir à la so-
ciété en vertu desdites conventions; 
4° la fabrication et la vente des 
machines propres à la confection 
desdiles chaussures. 

La raison et la signature sociales 
seront ASTRUC et C' ; il. Astruc au-
ra seul la signature sociale. 

La société est contractée pour dix 
années, qui ont commencé le vingt 
septembre mil huit cent cinquante-
quatre et qui finiront le vingt sep-
tembre mil huit cent soixante-
qualre. 

Le siège social est établi à Sures-
nes, près Paris ; le siège pourra 
Être changé. 

Jean-Eugène ASTRCC. (9831) 

gnature sociale, qui sera: CHAR-
MONT et BILLAU1.T, à charge de 
n'en faire usage que pour les be-
soins el affaires sociales, à peine 
de nullité. 

Pour extrait: 
AugU9lin FRÉVILLE. (9832) 

D'un acte sous signature privée, 
fait quiutuple à Paris le vingt sep-
tembre mil huit cent cinquante-
quatre, portant celte mention En-
registré à Paris le vingt-cinq sep-
tembre mil huit cent cinquanle-
quatre, lolio 62, case i, reçu deux 
francs vingt centimes, signé Pom-
mey, 

Il appert que : 
1° M. Jean-Eugène ASTRUC, pro-

priétaire, demeurant à Suresnes; 
2»M. Jean - Baptiste DUREUILLE, 

propriétaire, demeurant anx Tlier-
nes, commune de Neuilly, cité de 
l'iitoile, 33 ; 

3» M. Mathieu - Théodore GAV, 
propriétaire, demeurant à Neuilly, 
boulevard de l'Etoile, 40 ; 

4° M. Jeaii-Pierre-Léon ROMAN, 
dit HUBERT, propriétaire, demeu-
rant à Neuilly, boulevard de l'E-
toile, 40; 

5° Madime Marie-Louise-Vicloire 
ADEE, épouse séparée de corps et 
de biens de M. François BONNE-
MAIN, demeurant cilé de l'Etoile, 
33, aux Théi nes ; 

Ont formé, ledit M. Astruc com-
me associé gérant, d'une part, et, 
d'aulre pari, lesdits Dureuille, Gay, 
Roman et dame Bonuemaiu, com-
me commanditaires, une sociélé 
dont l'objet esl de : l» recueillir, 
moyennant les conditions el char-
ges stipulées, le bénéfice des actes 
passés le vingt et un auût mil huil 
cenl cinquanle- qualre entre ledit 
M. Astruc et MM. les syndics Leroy 
de Chabrol el C« ; 2° la fabrication 

Etude de M' DELEUZE, agréé à Pa-
ris, rue Montmartre, 146, succes-
seur de M. Eugène Lefebvre. 

D'un acte sous seings privés, en 
date à Paris du vingt-deux septem-
bre mil huil cent cinquante-quatre, 
enregistré, intervenu : 

Entre M. Adolphe-Amand BOIS-
SAYE, négociant, demeurant à Pa-
ris, rue du Sentier, 8, 

Et M. Marie-Ambroise FR AN-
COEUR, négociant, demeurant à 
Paris, boulevard Poissonnière, 25, 

Appert : 
La sociélé existant entre les sus-

nommés, sous ' la raison sociale 
BOISSAYE cl FRANCOEUR, consti-
tuée par acte sous seings privés, en 
date du six mai miljhuit cent ein-
quanle-deux, enregistré et publié, 
ayant pour objet le commerce de 
tissus de colon et autres arlicles 
manufacturés, et l'exploitation d'un 
atelier de lissage à Mulhouse, a été 
dissoule à compter du premierjuil-
let mil huit cent cinquante-quatre 

El M. Boissaye en a élé nommé 
liquidaleur ave", les pouvoirs les 
plus illimités, notamment ceux de 
transiger et compromettre. 

Pour extrait : 
Signé : DELECZE. (9825) 

Elude de M« Augustin FREVILLE, 
avocat agréé au Tribunal de com-
merce, rue Saint-Marc, 36, à Pa-
ris. 
D'un acte sous seings privés, en 

date, à Paris, du vingt-et-un sep 
tembre mil huit cent cinquante-
quatre, enregistré à Paris, le vingt-
six dudit mois, par Pommey, qui 
a reçu sept francs soixante-dix cen 
limes. 

Entre M. Joseph-Etienne CHAR-
MONT, négociant, demeurant à Pa-
ris, rue des Lions-Saint-Paul, 19, 

d'une part ; 
Et M. Honoré-François-Ernest 

BILLAULT, aussi négociant, demeu-
rant à Paris, rue des Lions-Saint-
Paul, 5, d'autre pari ; 

Ilapperl; 
Qu'une société en nom collectif a 

été formée entre les parties pour 
une durée de quatre années, qui 
ont commencé du premier avril mil 
huit cent cinquanie-quatre pour 11 

nir le trente-un mars mil huit cent 
cinquante-huit, avec faculté, pour 
M. Charmont, de prolonger la so-
ciété pour six aulres années par 
périodes de deux années, à l'effet 
de faire le commerce de soieries et 
tapisseries anciennes en gros et en 
détail, avec siège social à Paris, rue 
des Lions-Sainl-Paul, 19, ladite mai-
son de commerce eonnue sous le 
nom de maison Gaucher. 

Chacun des associés aura la Si' 

D'un acte sous signaiures privées 
en date du seize septembre mil 
huit cent ctnquanle-quaire, enre-
gistré, 

Intervenu entre : 
i» M. Charles-Henri-Désiré POU-

LET, propriétaire, demeurant à 
Paris, rue Saint-Lazare, 36 ; 

2» Et les associés commanditaires 
dénommes audit acte, 

Il a élé extrait ce qui suit : 
11 est formé une société en nom 

collectif à l'égard de M. fleuri Pou-
let, susnommé, qui en sera seul 
gérant responsable, et en comman-
dite seulement à l'égard ues aulres 
parties qui ne serom que simples 
commanditaires, ainsi que de tou-
tes aulres personnes qui adhére-
ront aux statuts eu prenant des ac-
tions. 

Article premier. La sociélé a pour 
objet l'exploitation d'un reslauraut 
qui sera élabli boulevard Mont-
martre, io, au-dessus du passage 
Jouffroy. 

La raison et la signature sociales 
seront Henri POULET et Cv 

La dénomination de la sociélé 
sera : 

Société du Restaurant de la Ter-
rasse Jouffroy. 

Le gérant aura seul la signature 
sociale. Il ne pourra en faire usage 
que pour les besoins de la société. 

Art. 2. Le siège administratif de 
la sociélé est provisoirement éla-
bli étiez M M. Déliais elC", banquiers, 
rueTaitboul, 17, à Paris, pour l'or-
ganisation et l'alministration pro-
visoire; il sera définitivement fixé 
à l'établissement même aussitôt 
qu'il fonctionnera. 

Art. 3. La durée de la société est 
lixée à quinze uns, du jour de la 
conslituliou : elle pourra être res-
treinte par la vente de l'établisse-
ment à l'année qui suivra celle ven-
te. 

La société pourra être dissoute en 
cas de perte du liers du capital so-
cial. 

Art. 4. Le capital social est fixé à 
trois cent cinquante mille francs, 
représenté par sept cents actions 
au porteur de cinq cents lianes 
chacune. U pourra être augmenté 
par délibération de l'assemblée gé 
nérale sur la proposition du gé-
rant. 

Art. 7. M. Henri Poulet est seul 
gérant responsable el administra-
teur de la sociélé. 

Art. 8. Les commanditaires dé-
nommés audit acte onl apporte à 
la sociélé, chacun pour ce qui le 
concernait : 

i? L'emplacement ou droit à la 
jouissance des lieux où s'exploitera 
l'établissement; 

2» Le droit d'établir un restau-
rant dans lesdils lieux sans être 
empêchés ni inquiétés par qui que 
ce soit ; 

3° Tout le matériel mobilier du 
cercle des Deux-Mondes, consistant 
en meubles, bronzes, verreries, 
porcelaines, linge et ustensiles de 
table el de cuisine, une grande 
quantité de vins, eu un mol lous les 
objets mobiliers appartenant au 
cercle, sans aucune exception m 
réserve, décrits en l'inventaire qui 
eu a été remis a u gérant. 

Cet apport est fait moyennant, à 
forfait, la somme de deun cent cin-
quante mille francs, divisée enlre 

les commanditaires , selon leurs 
droits, et payable : cinquante mille 
francs en espèces et le surplus en 
actions libérées de la société. 

Ai t. 9. Le gérant a les pouvoirs 
les plus élenuus pour gérer et ad-
ministrei' la société, pour la repré-
senter en justice tant en demandant 
qu'en défendant, signer et passer 
tous actes, transiger, compromet-
tre et lixer les dépenses. 

11 nomme et révoque lous ag»nts 
et employés; il fixe leurs attribu-
tions et leurs traitements, leur al-
loue toutes gratifications et géné-
ralement slalue sur ious les inlé-
rê's qui rentrent dans l'administra-
tion du la société ; en un mol, il a 
les pouvoirs les plus étendus. 

Le gérant a le droit de s'adjoin-
dre un directeur ad hoc et un co-
gérant s'il le juge nécessaire à la 
bonne marche de l'établissement, 
sans que la raison ou la signature 
sociale puissent être changées, 
mais sous sa propre responsabilité, 
sans aucune formalité judiciaire ni 
publication. 

Le gérant ne pourra se démettre 
de la gérance qu'avec l'agrément 
du conseil de surveillance, el seu-
lement après deux ans de gestion. 

Dans le cas où le gérant se serai! 
adjoint un cogérant, ce cogérant le 
suppléera el le remplacera dans 
tous les actes de la gérance. 

Sa nomination sura faite pour 
loulou partie delà durée de la so-
ciélé , et ce , â quelque époque 
qu'elle ait lieu; sa révocation, 
de même que celle du directeur 
ad hoc ou autre, aura lieu par la 
volonté du gérant, lorsqu'il croira 
convenable de la faire. 

Arl. 20. Les présents statuts se-
ront publiés conformément à la loi, 
et à cet effet, tous pouvoirs sont 
donnés au porteur d'une expédition 
ou d'un extrait. 

Arl. 21. Le capilal social étant, 
dès à présent, souscrit jusqu'à con-
currence de trois cent mille francs, 
au moyen des quatre cents actions 
souscrites et à livrer i.ux comman-
ditaires pour solder leur apport so-
cial, 

La présente société est déclarée 
constituée à compter du seize sep-
tembre mil huit cent cinquanle 
quatre. 

Toutefois, l'apport en espèces ne 
sera exigible que lin novembre pro-
chain 

Pour extrait : 
Signé: POULET. (9826) 

TRIBUNAL DE COMMERCE 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des fail-
lites qui les concernent, les samedis 
de dix il quatre heures. 

Faillites. 
.-Vir^'S.!' ': m— 

DÉCLARATION i DE FAILLITES. 

Jugements du 26 SEPT. 1854, qui 
déclarent la faillite ouverte et en 
fixent provisoirement l'ouverture au-
dit jour: 

De la dame veuve MOULIN, ac-
tuellement épouse du sieur Demor-
ges, bout. Beaumarchais, 94; nom-
me M. Bezançon juge-commissaire, 
et M Huel, rue Cadet, 6, syndic 
provisoire (N» H929 du gr.). 

CONVOCATIONS DE CREANCIERS. 

SontinvUés à se rendre au Tribunal 

de commerce de Paris , salle des as-
semblées des faillites, MM. les créan-
ciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur BÈNARD (Ei;gène-Pier-
re-Franç.ois), eut. de bâtiments et 
couvreur, rue du Val-de-Gràee, 21, 

le 3 octobre à 3 heures (N"ii9iidu 
gr.); 

Pour ajiijfer à l'assemblée dans la-
quelle M. le juge-commissaire doit les 
consulter, tant sur la composilion de 
l'élut des créanciers présumés que sur 
la nomination de nouveaux syndics. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets 
ou d'endossements de ces faillites 
n'étant pas connus, sont priés de re-
mettre au greffe leurs adresses, 
afin d'être convoqué» pour les as-
semblées subséquentes. 

AFFIRMATIONS. 

Du sieur DUBUIS fils (Benoît), 
mdde vins, faub. St-Denis, 148, le 
3 octobre à i heure i [2 (N« mo4 du 

r.); 

Du sieur G1ROUD (Pierre), anc. 
nég. en charbons à Passy, rue An-
dreync-Picol, le î octobre à 3 heu-
res (N" 11825 du gr.); 

Du sieur AURIOL aîné (Martial), 
md de draps, rue Si-Antoine, 4o, le 
3 octobre à i heure if2 (N» H8oa du 

r.) ; 

Du sieur FROMAGE (Louis-Fur-
ey), loueur de voilures à Belleville, 
impasse Touzet, 4, le 3 octobre à i 
heure i[2 (N° îuos du gr.); 

Pour être procède, sous la prési-
dence de M. le juge-commissaire, aux 
vérification et affirmation de leurs 
créances. 

NOTA. 11 est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les vé-
rification et affirmation de leurs 
créances remettent préalablement 
leuïa tilres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur GUIGNAN (Hyacinthe), 
commiss. en vins, à Montmartre, 
rue Neuve-Pigale, 21, le ] octobre a 
10 heures (N» H653 du gr.); 

Du sieur El. LEPEUPLE, com-
merçant, rue des Fossés-Montmar-
tre, 21, le 3 octobre à ] heures (N» 

11728 du gr.); 

Pour entendre le rapport des syn-
dics sur l'étal de la faillite et délibé-
rer sur la formation du concordat, 
ou, s'il y a lieu, s'entendre déclarer 
en état d'union, et, dans ce dernier 
cas , être immédiatement consultés 
tant sur les faits de la gestion que 
sur l'utilité au maintien ou du rem-
placement des syndics. 

NOTA . Il ne sera admis que les 
créanciers reconnus. 

Les créanciers el le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

REMISES A HUITAINE. 

Delasociélé D.-E. LEV Y, fab. de 
casquettes, rue Neuve- Sl-Merry, 7, 
composée de !• David Levy ;2» Eini 
le Levy, demeurant tous deux au 
siège, le 3 octobre à i heure i [2 (N» 
UU28 du gr.); 

Du sieur PÉCHOIN (Jean-llaplis-
te), parfumeur à La Chapelle-St 
Denis, Grande-Rut, 171, le 3 octo-
bre a i heure l |2 (N° 11697 du gr.) 

Pour reprendre la délibération ou-
verte sur le concordat proposé par le 
failli, l'admettre, s'il y u lieu, ou pas-
ser à la formation de l'union, et, dans 
ce eus, aoimer leur avis sur l'utilité 
du muintien ou du remplacement des 
syndics. 

NOTA . Il ne sera admis que les 
créanciers vérifiés et alllrmés ou 
qui se seront fait relever de 1» dé-
chéance. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communicatioa 
du rapport des syndics. 

PRODUCTION DR TITRES. 

Sont invités d produire, dans le dé-
lai de vingt jours, à dater de ce jour, 
leurs titres de créances, accemn'its 
d'un bordereau sur papier timbre, in-
dicatif des sommes à réclamer, MM 
les créanciers : 

Du sieur DESlARDIN.î, négo-
ciant, rue de Grammont, 26, entre 
les mains de M. Thiébaul, rue de I» 

Bienfaisance, 2, syndic de la fa 11"-

te (N* H722 du gr.); 

Delà Dite LEHEUP (Madeleine), 
mde de nouveautés, rue do Kivoii. 
26, entre les mains de M. Dccaï'iJ» 
rue de Greffulhe, 9, syndic de u 

faillite (S° H869 du gr.); 

Du sieur HILLER (Christian), 
oueur de voitures à Passy, avenue 

de la Porte-Maillot, 27, entre le» 

mains de M. Decagny, rue de»™' 
fulhe, 9, syndic de la faillit», [n 

11896 du gr.); 

Du sieur RIGAUD(Jean -Bapti9 |c). 

md de vins traiteur à GITJ"'!J 

quai de Grenelle, i, barrière ae « 
Cunette, entre les mains de il- n<eu 
rionnet, rue Cadet, 13, syndie ae m 
faillite (N° H838 du gr.); 

Pour, en conformité de ''«
R
"

C
'
E
,;J, 

de la loi du 28 mai 18S1, «r« Pf^'fjj 
à la vérification des créances,, « 
commencera immédiatement *r 

l'expiration de ce délai. _ 

ASSEMBLÉES DO 28 SEPT. 

NEUF HEURES : Durlot, loueu F r. 
voitures, clôt. — Germain ei ■ 

nég., conc. . kAtri 

Mini : Dlle Thierry, tenant non» 

meublé, clôl. „ aa „ „&t ., 
TROIS HEURES : Veuve yuasse, nés . 

conc. - Monteaux. et fils,
 Mn 

quiers-changeurs, id. 

Séparations. 

Jugement de séparation' fe f
H

r^ 
et de biens entre AugurtiwCB 

VET et Alexandre DU-, , „ tt. -
ris, rue du Faub.-St-Martin, ï». 

Guvut-Siunnest, avoué. 

Décès et InBu»»»"""' 

Du 25 septembre 1851. — f-
 r 

dalène, 16 ans, rue Humforl, ' 4

 fB
, 

Mme Mathias Dannecy, « Jl '
ke

,, 

du Fg -St-Honoré, 36. - M:„ -

73 ans, rue de LMernbour^,.. 
M. Simon, 50 ans, rue

 pa
»-

- Mme veuve Foulloy, 56 a"y pe-
sage des Deux-Sœurs, js-

 Ec
u-

nard, 43 ans, rue des Pel 'tÇ-
 rU

, 
ries, 57. -M. Dupuis, 74 au-

 u
,, 

du Fg-St-Marlin. 56. -M-
 r 

20 ans, rue du '8 sl u'r'
 ûe9

 tt" 
Mmd liadson, 66 ans, rut. «, 

naigriers, 35.-
 M

™
c
.2 , -M"** 

ans! impasse des Ang Uii,
 f

 -
Prévost, 48 ans, rue 9t-Ma« r ,

 u
. 

Mii .eLugu.t « ̂ s5#kf«% 
marchais, 70. — M ne ■ J -

Surry
. * 

rue Vanneau, 40. - " i4. f 

L,s, me de la »*™aVffcS&* 
MmèMinard . s» •■>n »i

 ru
 i a>",

 r
f 

ii7 .-Miuel.arouhS.ej >»
 MiS40

„. 

de VAug.rard, 54. -
 Artl

, 22. 
25 ans, rue St-Anure « 

Le gérant. 
B*.ooonis-

Enregistré à Paris, le Septembre 1854, F* 

Reçu deux frai**» vingt centimes. 

lill'lUilîRIK DE \. ùUYOr, HUE NEUVE-DES-I^ATIIUBIKS, 18. .Pour légalisation de la »>ftD»ture A
 Gonl

 ' 
i-« maire du 1" ai redissent*!». 


